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La société DELMONICO DOREL CARRIÈRES sollicite la prolongation et la 
modification de son autorisation d’exploiter une carrière de kaolin sur la commune 
de LARNAGE (26) au lieu-dit « La Bouvatte et les Rennes ». 
 
Dans cet objectif, elle a mandaté la société NATURE Consultants pour la 
réalisation d’un diagnostic visant à déterminer les enjeux de ce projet de 
prolongation et de modification sur les milieux naturels, sur la flore et sur la faune. 
 
La mission s’est déroulée en deux phases : 

 Inventaire et expertise de terrain ; 

 Analyse, cartographie et rédaction d’un rapport. 
 
Les relevés ont concerné : 

• Les types d’habitats naturels recensés puis rattachés à la typologie 
« CORINE Biotope » et « EUNIS » ; 

• La botanique, afin de relever les espèces végétales présentes et de connaître 
les plantes à valeur patrimoniale ; 

• La faune, avec des expertises centrées sur l’avifaune (oiseaux), les 
mammifères, l’herpétofaune (amphibiens et reptiles), et l’entomofaune 
(insectes, surtout papillons et libellules). 

 
Les résultats et les conclusions de la présente étude s’intègreront dans le dossier 
complet de demande de prolongation et de modification (le projet est assujetti au 
régime des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement) établi par 
ailleurs par la société DELMONICO DOREL CARRIÈRES. 
 
 



  

2 – Présentation du site 
et définition de la zone d’étude 



2 – PRESENTATION DU SITE ET DEFINTION DE LA ZONE D’ETUDE 
 

DELMONICO DOREL CARRIÈRES – Commune de LARNAGE (26) – Étude Milieux Naturels – Septembre 2019 2

 
2.1. LOCALISATION 
 
Le site du projet est localisé en région Auvergne-Rhône-Alpes, dans le 
département de la Drôme, sur le territoire de la commune de Larnage. 
 
Le projet est situé à 450 mètres au nord-ouest du centre du village de Larnage, à 
un peu plus de 3 km au nord de la ville de Tain-l’Hermitage et plus de 17 km au 
nord de la ville de Valence. 
 
On trouvera ci-après : 

 une carte de localisation du projet ; 

 un plan cadastral du projet ; 

 une vue aérienne du site et de son environnement (Mission IGN – 2016). 

 une vue générale du site et de son environnement (Mission 4 Vents – 2018). 
 

 
2.2. PAYSAGE ET OCCUPATION DES SOLS 
 
Le projet s’insère dans l’unité paysagère des « Collines Rhodaniennes », parfois 
intégrée dans la petite région touristique de la « Drôme des Collines ». 
Le paysage local se compose d’une alternance de vallons boisés sur pentes fortes 
et de cultures : essentiellement des vignes à l’ouest du ruisseau de Crozes-
Hermitage ; et essentiellement des vergers et des grandes cultures à l’est du 
ruisseau de Crozes-Hermitage. 
La commune de Larnage se situe à des altitudes basses, comprises entre 140 m 
(en limite sud de la commune, aux abords des ruisseaux de Torras et de la 
Bouterne) et 356 m (carrefour entre la route des Méjans et le chemin de Merjurol, 
en limite ouest de la commune). 
Seul le ruisseau de la Bouterne, en limite sud-est de la commune, est recensé par 
l’IGN comme un ruisseau permanent. Les autres ruisseaux traversant la 
commune : ruisseau des Chaux, affluent de la Bouterne, ruisseau de Torras et ses 
affluents et ruisseau de Crozes-Hermitage et ses affluents. 
 

 
2.3.DEFINITION DE LA ZONE D’ETUDE 
 
Le choix du secteur d’étude repose sur la délimitation de la zone naturelle 
susceptible d’être affectée par le projet. 
 
Le périmètre de la zone qui a été étudiée est centré sur le projet de prolongation et 
de modification et intègre de nombreuses parcelles attenantes allant jusqu’au 
Creux du Renard vers le nord, jusqu’à la route des vignes à l’ouest, et le ruisseau 
de Crozes-Hermitage à l’est. Ces terrains sont essentiellement constitués de la 
carrière en activité, de friches et zones rudérales (zones remaniées à cause de 
l’activité ou la présence de l’homme), de bois de robiniers, de vignes, et de 
quelques milieux humides. 
 
La carte cinq pages plus loin localise les deux zones d’études (concernant la flore 
et les habitats naturels et concernant la faune). 
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3.1. ANALYSE BIBLIOGRAPHIQUE 
 

La première étape consiste en la réalisation d’un pré-diagnostic permettant de 
pressentir les enjeux écologiques potentiels de la zone d’étude. Cette phase de 
l’étude s’est appuyée essentiellement sur le dépouillement des données de la 
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que des formulaires standard de donnée des 
ZNIEFF et des sites Natura 2000 disponibles sur le site de l’INPN. 
 
Il a également été tenu compte des données d’inventaires faunistiques et floristiques 
disponibles en ligne par la LPO et le Pôle d’Information Flore et Habitats (PIFH) en 
Rhône-Alpes. Les données collectées ont été triées suivant le contexte du site afin 
d’éliminer les espèces non adaptées aux milieux concernés et ont permis de mieux 
cibler les prospections sur le terrain. 
 
19 taxons sont listés en tant que « Plantes à statut », d’après le PIFH, sur la 
commune de Larnage (consulté le 8 juillet 2019). Toutefois, ces taxons ont une 
patrimonialité faible : 16 taxons déterminants ZNIEFF avec ou sans critères, dans au 
moins une zone biogéographique de Rhône-Alpes, 6 plantes inscrites à l’annexe II 
de la Convention de Washington (commerce international règlementé), une plante 
protégée dans la Loire et une plante protégée en Auvergne (Larnage étant situé hors 
de ces secteurs géographiques). Aucune de ces plantes n’est listée menacée ou 
quasi-menacée sur la liste rouge de Rhône-Alpes. 
 
L’analyse des statuts de l’ensemble des taxons (patrimoniaux ou non) recensés 
d’après le PIFH, sur la commune de Larnage (consulté le 8 juillet 2019) révèle 
toutefois qu’une plante est listée « quasi-menacée » en Rhône-Alpes : Linaria 
arvensis (L.) Desf., 1799, dont la dernière observation sur Larnage date de 1992, et 
qu’une plante est listée « en danger » en Rhône-Alpes : Psilurus incurvus (Gouan) 
Schinz & Thell., 1913, dont la dernière observation sur Larnage date également de 
1992. 
 
La Linaire des champs est une « espèce pionnière des terrains sableux dénudés et 
secs, présente dans les pelouses, les ourlets, les landes ouvertes, les friches post-
culturales annuelles, parfois sur les berges des cours d'eau ». 
Le Psilure aristé s’implante dans des « pelouses pionnières à annuelles sur des 
substrats secs et désaturés (pauvres en bases) dans des conditions chaudes, sur 
sables et arènes granitiques ». 
Ces deux espèces trouvent peu de terrains favorables dans l’emprise du projet de 
prolongation et de modification de la carrière de Larnage, dont le substrat est plutôt 
argileux (kaolin). Elles sont en revanche susceptibles de se rencontrer sur les 
terrains granitiques à l’ouest du projet. 
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L’ensemble des données faune de la LPO Isère concernant le lieu-dit « La Bouvatte 
et les Rennes » ont été consultées le 17 juillet 2019, elles concernent la période 
entre 2010 et 2016. Le tableau de synthèse de ces données figure page suivante. 
17 espèces d’oiseaux ont été contactées, dont 13 oiseaux protégés nationalement. 
Aucun oiseau inscrit à l’annexe I de la directive « Oiseaux » n’a été contacté. Sur ces 
17 espèces d’oiseaux, 11 sont classées « à préoccupation mineure » sur la liste 
rouge de Rhône-Alpes, 4 sont classées « quasi-menacées », une espèce est classée 
« vulnérable » (Huppe fasciée) et une espèce est issue de lâchers d’élevages 
(Perdrix rouge). Les deux espèces probablement nicheuses au lieu-dit « La Bouvatte 
et les Rennes » sont des oiseaux communs non menacés localement (Bruant zizi et 
Pinson des arbres). 
1 espèce commune et non menacée de reptile est recensée (Lézard à deux raies). 
Cette espèce est protégée. 
2 espèces d’amphibiens protégés et non menacés ont été recensées : l’Alyte 
accoucheur et la Grenouille rieuse. 
Enfin, le Souci, papillon commun sans statut particulier a également été recensé. 
 
La base de données de la LPO Drôme ne mentionne aucun mammifère, aucun autre 
insecte, aucun arachnide, ni aucune écrevisse sur le lieu-dit « La Bouvatte et les 
Rennes ». 
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Tableau 1. Liste de la faune recensée par www.faune-drome.org, au lieu-dit « La Bouvatte et les Rennes », sur la commune de LARNAGE (données 
consultées le 17/07/2019). 
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3.2.PERIODES D’INVENTAIRES 
 
Le tableau ci-après liste les dates de prospections de la zone d’étude. 
 

Tableau 2. Dates des passages de terrain réalisés sur le site de Larnage. 

 
 
Les inventaires concernant la flore et les habitats naturels du site ont été conduits 
par Sylvain FOUQUE, chargé d’études écologue au sein du bureau d’études 
NATURE Consultants. 
 
Le premier inventaire concernant la faune a été réalisé par Émilie PIRAUD, chargée 
d’études écologue au sein du bureau d’études NATURE Consultants. 
Les inventaires suivant concernant la faune ont été réalisés par Céline VUAGNOUX, 
chargée d’études écologue au sein du bureau d’études Latitude uep. 
 
Ces inventaires réalisés sur un cycle biologique complet permettent de conclure de 
façon fondée sur les sensibilités du site. 
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3.3. METHODOLOGIE D’INVENTAIRES 
 
Lors des inventaires de terrain, une attention particulière a été portée pour 
rechercher notamment les sensibilités répertoriées par la bibliographie dans le 
secteur et susceptibles de se retrouver sur la zone d’étude (voir chapitre 3.1). 
 
 

3.3.1. Caractérisation et cartographie des habitats naturels 
 

Les prospections de terrain ont permis de dresser une cartographie des habitats 
naturels et semi-naturels : chaque milieu a fait l’objet d’une description succincte et 
la correspondance avec les typologies CORINE Biotope, EUNIS et Natura 2000 a 
été établie. Les habitats remarquables (notamment ceux inscrits à l’annexe I de la 
directive Habitats) ainsi que les habitats dits déterminants ZNIEFF ont été 
recherchés. 

 

3.3.2. Inventaire de la flore 
 

Les protocoles d’étude comportent deux volets complémentaires : 
 

 Inventaires botaniques et recherche des stations d’espèces protégées 
 

Chaque milieu de la zone d’emprise du projet a été prospecté en détail et a 
fait l’objet d’un inventaire floristique qualitatif sur les végétaux supérieurs : 
Ptéridophytes et Spermatophytes. Pour chaque milieu, un maximum 
d’espèces a été noté. 
 

Une recherche systématique des stations d’espèces protégées ou inscrites à 
l’annexe 2 de la directive Habitats a été réalisée, le cas échéant à partir 
d’enjeux pressentis sur le site. 

 

 Relevés floristiques par type de formation 
 

L’abondance des espèces a été mesurée pour chaque type d’habitat en 
s’inspirant de la méthode sigmatiste qui utilise le coefficient de recouvrement 
(abondance-dominance) de Braun-Blanquet. 
 

L’inventaire de l’ensemble des espèces floristiques observées sur chaque 
habitat a permis de compléter les données et a ainsi contribué à la 
détermination des habitats naturels du site. Chaque habitat a fait l’objet d’une 
recherche de correspondance avec les typologies CORINE Biotopes, EUNIS 
et EUR28 pour caractériser la présence éventuelle d’habitats d’intérêt 
communautaire (Natura 2000). 
 

 

3.3.3. Inventaire de la faune 
 

 L’avifaune 
 

Pour le recensement des oiseaux, deux techniques combinées ont été 
utilisées : l’observation visuelle à la jumelle et l’écoute des chants. La zone 
d’étude a été prospectée dans son ensemble afin que chaque habitat puisse 
faire l’objet d’un point d’écoute. 
 

Des techniques d’études indirectes ont également été utilisées (plumes, 
restes de repas, pelotes de réjection, nidification…). 
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 Les reptiles 
 

L’inventaire des serpents et des lézards a été réalisé par observation 
aléatoire. Pour ce faire, des secteurs favorables : pierriers, abords de haies, 
broussailles, ont été prospectés aux heures propices au comportement 
d’insolation des reptiles, lors de journées ensoleillées. 
 

 Les amphibiens 
 

Les amphibiens utilisent différents milieux suivant la période de leur cycle 
biologique. Ce groupe occupe généralement les milieux aquatiques qui 
correspondent à des sites de reproduction au printemps et en été. En dehors 
de ces périodes, les adultes et juvéniles passent le plus clair de leur temps en 
milieu terrestre. 
 

Les milieux aquatiques, temporaires ou permanents, de la zone d’étude ont 
été particulièrement prospectés : ruisseau de Crozes-Hermitage et son 
affluent vers le « Creux du Renard », saussaies marécageuses au sein de 
dépressions en partie nord des carrières (partie nord-est de la parcelle 1237 
notamment), fossé de collecte des eaux de ruissellement. 
Les inventaires ont consisté en des observations directes des spécimens 
(pontes, larves, adultes) en journée et en une écoute crépusculaire des chants 
le 20 juin 2018. 
 

 Les mammifères 
 

 Les chauves-souris 
 
Pour la prospection des chauves-souris, la détection acoustique active en 
période crépusculaire et nocturne a été privilégiée. Cette étude a été mise 
en place via l’utilisation d’un détecteur « Pettersson D 240 X » à expansion 
de temps. 
Les signaux acoustiques sont déterminés une première fois en temps réel 
(mode hétérodyne) puis une partie des sons, plus complexe, est 
enregistrée (en mode expansion de temps) avec un enregistreur 
numérique de type Zoom H2. Les enregistrements sont analysés par la 
suite sur informatique grâce au logiciel de traitement des sonagrammes 
BatSound. Cette méthode permet de dresser rapidement un premier état 
des lieux des espèces présentes dans un secteur donné. 
 
L’inventaire acoustique comprend deux techniques : 

 Des points d’écoutes, consistant à écouter, enregistrer puis à 
déterminer les émissions ultrasonores depuis un point fixe, pendant 
une durée donnée. Cette technique permet de déterminer les espèces 
qui sont en activité de chasse en un lieu précis. 

 Des transects, consistant à écouter, enregistrer puis à déterminer les 
émissions ultrasonores en se déplaçant sur un trajet prédéfini. Un 
transect relie généralement deux points d’écoutes. 

 
De plus, les vieux arbres, les bâtiments et les cavités potentiellement 
présents sur la zone d’étude sont prospectés pour repérer les éventuelles 
zones de nidification des chauves-souris. 
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 Les autres mammifères 
 

L’inventaire des mammifères hors chiroptères est réalisé à partir 
d’observations directes (à vue ou aux jumelles), ou lors d’observations 
indirectes sur le terrain. Ces dernières se basent sur des indices de 
présence relevés tels que la lecture des empreintes et de restes de 
repas, ou toute autre trace pouvant mener à l’identification des espèces 
(abroutissements, dégâts sur la végétation, restes de poils, terriers, 
fèces, dissection d’éventuelles pelotes de réjection, recherche de restes 
de micro-mammifères dans d’éventuelles bouteilles jetées dans la 
nature...). 

 
 

3.3.4. Limites des méthodes et difficultés 
 
Les principales contraintes à la libre circulation dans le site étaient les suivantes : 

 la topographie : présence de fronts infranchissables et de pentes raides en 
différents endroits de la zone d’étude, nécessitant parfois des détours. 
Toutefois, l’accès aux carrières du site pour un piéton est possible par de 
nombreux petits secteurs sur la majeure partie du pourtour de ces dernières. 
Les détours étaient par conséquent généralement limités. 

 La pénétrabilité des boisements et fourrés de la zone d’étude était 
généralement mauvaise, notamment du fait de l’abondance des ronces. 
Cette contrainte, combinée à la topographie accidentée du site, a représenté 
une difficulté pour la prospection de la zone d’étude. Toutefois, malgré ces 
grandes difficultés, l’ensemble des boisements et fourrés de la zone d’étude 
ont été traversés au moins une fois lors des inventaires de terrain. Pour les 
secteurs les moins pénétrables hors des limites de la demande, les 
passages de terrain suivants se sont quelquefois cantonnés aux marges 
accessibles de ces secteurs. Malgré cette contrainte, la caractérisation des 
boisements et fourrés de la zone d’étude a pu être réalisée facilement, 
notamment depuis les nombreux chemins, depuis les secteurs plats 
facilement accessibles et depuis les secteurs facilement pénétrables. Par 
ailleurs, la topographie accidentée du site a permis en certaines occasions 
d’observer et caractériser certains habitats à distance. 

 
Les vignes et milieux ouverts et peu accidentés de la zone d’étude étaient 
globalement très faciles à parcourir et n’ont pas posé de problèmes particuliers. 
 
 
Les conditions météorologiques de terrain furent globalement bonnes dans 
l’ensemble. L’ensemble des inventaires ont été planifiés par temps sec, 
partiellement nuageux ou sans nuages, et avec des températures moyennes à 
fortes pour la saison, et si possible avec des vents faibles à modérés. Ces 
conditions ont notamment été satisfaisantes pour étudier les insectes et les 
chauves-souris. 
 
 



  

4 – Description du patrimoine naturel 
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4.1.ESPACES NATURELS REPERTORIES 
 

4.1.1. Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) 

 

Lancé en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique 
et Floristique (ZNIEFF) rénové a pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs 
présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. On 
distingue 2 types de ZNIEFF : 
 les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 
 les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, 

offrant des potentialités biologiques importantes. 
 

Cet inventaire national des ZNIEFF est un inventaire scientifique. Il n’a pas de 
valeur réglementaire directe mais sert de référence en termes de connaissances 
via le recensement de milieux naturels rares et d’espèces animales et végétales 
patrimoniales ou protégées. Il doit être consulté dans le cadre de projets 
d’aménagement du territoire (document d’urbanisme, création d’espaces protégés, 
élaboration de schémas départementaux des carrières...). 
 
 

4.1.2. Le réseau Natura 2000 
 
Depuis 1992, l’Europe s’est lancée dans la réalisation d’un ambitieux réseau de 
sites écologiques dont les deux objectifs sont de préserver la diversité biologique et 
de valoriser le patrimoine naturel remarquable de nos territoires.  
Il s’agit du réseau Natura 2000. 
 
Le maillage de sites s’étend sur toute l’Europe de façon à rendre cohérente cette 
initiative de préservation des espèces et des habitats naturels. Le vol des oiseaux 
migrateurs nous rappelle avec poésie que la nature et sa préservation n’ont pas de 
frontière. 
Pour atteindre les objectifs visés par le réseau Natura 2000, celui-ci s’appuie sur 
des textes communautaires et notamment des directives européennes. 
 
En la matière, les deux textes de l’Union les plus importants sont les directives 
« Oiseaux » 2009/147/CE du 30 novembre 2009 (qui remplace la directive 
79/409/CEE du 2 avril 1979) et « Habitats Faune Flore » 92/43/CEE. 
 

Elles établissent la base réglementaire du grand réseau écologique européen. Les 
sites désignés au titre de ces deux directives forment le réseau Natura 2000. 

 La directive « Oiseaux » propose la conservation à long terme des espèces 
d’oiseaux sauvages de l’Union Européenne en ciblant 181 espèces et sous-
espèces menacées qui nécessitent une attention particulière. Un site désigné 
par cette directive aboutit à la création de Zones de Protection Spéciale (ou 
ZPS), directement issues de l’ancien réseau international des ZICO (Zone 
Importante pour la Conservation des Oiseaux). 

 La directive « Habitats Faune Flore » établit un cadre pour les actions 
communautaires de conservation d’espèces de faune et de flore sauvages 
ainsi que de leur habitat. Cette directive répertorie plus de 200 types 
d’habitats naturels, 200 espèces animales et 500 espèces végétales 
présentant un intérêt communautaire et nécessitant une protection. Ainsi, les 
Zones Spéciales de Conservation (ZSC) découlent de cette directive. 
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La désignation des ZSC est plus longue que les ZPS. Chaque État commence à 
inventorier les sites potentiels sur son territoire. Il fait ensuite des propositions à la 
Commission Européenne, sous la forme de pSIC (proposition de Site d'Intérêt 
Communautaire). Après approbation par la Commission, la pSIC est inscrite 
comme Site d'Intérêt Communautaire (SIC) pour l'Union Européenne et est 
intégrée au réseau Natura 2000. Un arrêté ministériel désigne ensuite le site 
comme ZSC, lorsque son document d'objectif est terminé et approuvé. 
 
 

4.1.3. Les zones humides 
 
Depuis 1992, les zones humides sont protégées par le Code de l’environnement. 
L’article L.211-1 du code de l’environnement qui instaure et définit l’objectif d’une 
gestion équilibrée de la ressource en eaux et des milieux aquatiques, vise en 
particulier les zones humides dont il donne une définition en droit français. 
 
L'objectif général de l'article L.211-1 est décliné à l'échelle des bassins 
hydrographiques dans les SDAGE, et le cas échéant dans les SAGE pour des 
bassins versants ou sous bassins versants. 
 
Par ailleurs, au titre de la cohérence de la mise en œuvre des politiques de l’État, 
les responsables d’installations classées pour la protection de l’environnement 
(ICPE) pouvant avoir un impact sur ces zones sont également soumis aux 
dispositions de l’article L.211-1 du code de l’environnement. 
 
 

4.1.4. Les espaces naturels sensibles 
 
Les Espaces naturels sensibles sont gérés par les Départements, compétents en 
matière de préservation du patrimoine naturel local. Chaque Département peut 
ainsi mettre en œuvre une politique en faveur des ENS en vue de préserver la 
qualité des sites, des paysages et des milieux et d'assurer ainsi la sauvegarde des 
habitats naturels. De plus, les ENS doivent être aménagés pour une ouverture au 
public, sauf exception justifiée par la fragilité du milieu. 
 
Le Département de la Drôme (www.ladrome.fr, consulté le 09/09/2019) présente de 
la façon suivante la mise en œuvre de sa politique en faveur des ENS : 
 
« Un Espace Naturel Sensible (ENS) est un site remarquable, d’intérêt collectif et 
patrimonial, reconnu pour ses qualités écologiques, géologiques ou paysagères. 
 

Préserver, gérer durablement et ouvrir au public des sites remarquables : telle est 
la vocation de la politique du Département de la Drôme en faveur des ENS. 
 

Fin 2018, 29 sites drômois sont classés ENS pour une surface totale d’environ 7 
250 hectares. Une équipe d’écogardes, agents assermentés du Département, 
veillent au respect de ce patrimoine naturel exceptionnel. 
 

Neuf ENS sont propriété du Département, représentant près de 6 000 hectares ». 
 
Le réseau d’ENS du département de la Drôme est constitué de neuf « ENS 
départementaux », gérés directement par le département et d’une petite vingtaine 
d’« ENS locaux », gérés par des communes ou intercommunalités avec l’aide 
technique et financière du département. 
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4.1.5. Le cas du secteur concerné par le projet 
 
L’intégralité de l’emprise du projet est incluse dans la ZNIEFF de type II « Îlot 
granitique de Saint Vallier – Tain l’Hermitage ». En revanche, le projet est distant 
de plus de 1,5 km de tout zonage de type I. 
 
L’extrémité est de la carrière actuellement autorisée se superpose avec la zone 
humide 26SOBENV0063 « Ruisseau de Crozes ». 
 
L’emprise du projet n’est directement concernée par aucun autre zonage. 
 
On compte 2 ENS locaux dans un rayon compris entre 800 m et 2 km du projet. 
 
Le site Natura 2000 le plus proche est la ZSC FR8201677 « Milieux alluviaux du 
Rhône aval », dont le sous-secteur le plus proche est localisé à 2,8 km au nord-
ouest du projet. 
 
 
Le tableau page suivante réalise la synthèse des zonages présents à proximité du 
site : 
 
 
On trouvera ci-après les cartes des espaces naturels répertoriés à proximité de la 
zone d’étude (sites Natura 2000, ZNIEFF, Zones humides, et ENS). 
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Tableau 3. Liste des espaces naturels répertoriés dans l’environnement du projet. 

 



Emplacement du projet

Directive habitats - SIC et ZSC
SIC n° FR8201663
 AFFLUENTS RIVE DROITE DU RHONE
SIC n° FR8201726
 ETANGS, LANDES, VALLONS TOURBEUX HUMIDES ET RUISSEAUX A ECREVISSES DE CHAMBARAN
ZSC n° FR8201662
 MASSIFS DE CRUSSOL, SOYONS, CORNAS-CHATEAUBOURG
ZSC n° FR8201675
 SABLES DE L'HERBASSE ET DES BALMES DE L'ISERE
ZSC n° FR8201677
 MILIEUX ALLUVIAUX DU RHONE AVAL
ZSC n° FR8201692
 MONTS DU MATIN, COMBE LAVAL ET VAL SAINTE-MARIE

Carte des sites natura 2000
Echelle : 1/100 000

DELMONICO DOREL CARRIERES
Commune de LARNAGE (26)

Absence de sites Natura 2000 de la directive
Oiseaux sur le secteur cartographié



Carte des ZNIEFF
Echelle : 1/25 000

Limites du projet
Limite de l'autorisation actuelle
Limite du périmètre à ajouter à l'autorisation
ZNIEFF de type 1
ZNIEFF de type 2

DELMONICO DOREL CARRIERES
Commune de LARNAGE (26)



Limite de l'autorisation actuelle
Limite du périmètre à ajouter à l'autorisation
Zones humides

DELMONICO DOREL CARRIERES
Commune de LARNAGE (26)

Carte des zones humides
Echelle : 1/25 000



ESPACES NATURELS SENSIBLES
proches du projet

Echelle : 1/25 000

Espace Naturel Sensible

Limite de l'autorisation actuelle
Limite du périmètre à ajouter à l'autorisation

DELMONICO DOREL CARRIERES
Commune de LARNAGE (26)

Contours des ENS approximatifs
d'après la carte des milieux et espaces

naturels sensibles sur le territoire
ARCHE AGGLO
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4.2. HABITATS NATURELS SUR LE SITE DU PROJET 
 

4.2.1. Évaluation patrimoniale 
 

La valeur et l’intérêt d’un habitat naturel dépendent : 

 de sa rareté ; 

 de son importance pour la conservation d’espèces animales ou végétales 
rares ou menacées. 

 
Ces deux critères sont pris en compte pour évaluer l’intérêt des habitats reconnus 
sur le site. 
 
Par ailleurs, la directive européenne 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages 
(directive « Habitats Faune Flore ») définit deux niveaux d’habitats dont l’intérêt, à 
l’échelle de la CEE, justifie la prise de mesures conservatoires : ce sont les habitats 
naturels d’intérêt communautaire et les habitats naturels prioritaires.  
 
Les mesures conservatoires à prendre sont la désignation de « Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC) » qui doivent, à terme, former un « réseau écologique 
européen cohérent dénommé NATURA 2000 ».  
 
Chaque état membre a accepté les listes des habitats d’intérêt communautaire et 
prioritaire qui sont regroupées dans l’annexe 1 de la directive « Habitats » et s’est 
engagé à définir son réseau NATURA 2000. Par conséquent, les habitats recensés 
sur un site et inscrit sur l’annexe 1 de cette directive doivent être considérés 
comme présentant une valeur patrimoniale élevée. 
 

 

Habitats naturels d’intérêt communautaire : ceux, qui, sur le territoire visé à 
l’article 2 – la CEE- : 

- sont en danger de disparition dans leur aire de répartition naturelle, 
ou 

- ont une aire de répartition naturelle réduite par suite de leur régression ou en 
raison de leur aire intrinsèquement restreinte, 

ou 

- constituent des exemples remarquables de caractéristiques propres à l’une 
ou à plusieurs des cinq régions biogéographiques suivantes : alpine, 
atlantique, continentale, macaronésienne et méditerranéenne. 

 
Habitats naturels prioritaires : les types d’habitats naturels en danger de disparition 
présents sur le territoire visé à l’article 2 – la CEE – et pour la conservation desquels 
la Communauté porte une responsabilité particulière, compte tenu de l’importance de 
la part de leur aire de répartition naturelle comprise dans le territoire visé à l’article 2. 
 

Extrait de la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages. 
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4.2.2. Les habitats représentés sur le site d’étude 
 
Le tableau suivant dresse la liste des habitats naturels présents dans la zone d’étude selon les typologies «
Nomenclature du Guide des habitats naturels et semi-naturels des Alpes (VILLARET J.-C. et al., 2019) (noté GHNA dans le tableau)
 

Tableau 4. Liste des habitats naturels de la zone d’étude. 
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Des photos des différents habitats naturels de la zone d’étude sont présentées ci-
après. 

 

 
22.2 – Vasières non végétalisées 

 
 

 
22.2 – Vasières non végétalisées 

 
31.831 – Ronciers 

 
 

 
31.8712 x 37.72 – Coupes forestières 

sur sols neutroclines 
 

 
31.8D – Broussailles forestières dominées 

par Robinia pseudoacacia 
 

 
41.39 – Bois dominés 

par Fraxinus excelsior et Salix caprea 
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44.3 – Forêts de frênes et d’aulnes 

des fleuves médio-européens 
 
 

 
44.92 – Saussaies marécageuses 

 
 

 
83.21 – Vignobles 

 
 

 
83.21 – Vignobles 

 
 

 
83.21 – Vignobles 

 
 

 
83.324 – Boisements secondaires dominés 

par Robinia pseudoacacia 
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83.324 – Boisements secondaires dominés 

par Robinia pseudoacacia 
 
 

 
83.324 – Boisements secondaires dominés 

par Robinia pseudoacacia 
 
 

 
86.2 – Hangars 

 
 

 
86-3 – Carrière en activité 

 
 

 
87 – Terrains en friche et terrains vagues 

 
 

 
87 – Terrains en friche et terrains vagues 
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Seul l’habitat 44.3 « Forêts de frênes et d’aulnes des fleuves médio-
européens » est d’intérêt communautaire. 
Cet habitat naturel est présent en bordure du ruisseau de Crozes, à l’est du chemin 
de randonnée, ainsi qu’au niveau d’un bois relictuel à l’est du hangar au sein de 
l’autorisation actuelle. Ces habitats cantonnés à la limite est du site seront laissé en 
évitement dans le cadre du présent projet. 
 
Un bosquet dominé par Fraxinus excelsior et Salix caprea (habitat 41.39) est 
également présent en limite est du projet et sera laissé en évitement dans le cadre 
du présent projet. Ce boisement est d’intérêt moyen, car sa naturalité est plutôt 
bonne, il n’est pas envahi par des plantes exotiques envahissantes, à la différence 
des bois de robiniers dominant le reste de la zone d’étude. 
 
Le reste du périmètre du projet est dominé par des habitats de faible intérêt : 

 86.3 – Carrière en activité ; 
 87 – Terrains en friche et terrains vagues ; 
 83.324 – Boisements secondaires dominés par Robinia pseudoacacia ; 
 31.8712 x 37.72 – Coupes forestières sur sols neutroclines ; 
 31.8D – Broussailles forestières décidues dominées par Robinia 

pseudoacacia ; 
 86.2 – Hangars ; 
 31.831 – Ronciers ; 
 22.2 – Vasières non végétalisées. 

 
 
 
La carte des habitats naturels est présentée page suivante. 
 

La carte des sensibilités écologiques est présentée deux pages plus loin. 
 





DELMONICO DOREL CARRIERES
Commune de LARNAGE (26)

Carte des sensibilités écologiques

Échelle : 1 / 3 000

Limites du projet
Limite de l'autorisation actuelle
Limite du périmètre à ajouter à l'autorisation
Zone d'étude flore et habitats naturels

Sensibilités écologiques
Sensibilité forte
Sensibilité moyenne
Sensibilité faible
Sensibilité très faible
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4.3. TRAME VERTE ET BLEUE : ANALYSE DU SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE 

ÉCOLOGIQUE (SRCE) 
 
Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) a été adopté par 
délibération du Conseil régional du 19 juin 2014 et par arrêté préfectoral du 
16/07/2014. 
 
N.B. : le SRCE a été réalisé à l’échelle du 100 000e, soit à une échelle appropriée 
pour le niveau régional. Il ne permet pas d’interprétation fine au niveau local. A 
l’échelle locale, les limites des zonages du SRCE restent floues, et le SRCE 
renseigne simplement sur les principaux éléments de contexte. 
 
L’analyse du SRCE révèle les éléments suivants sur la zone du projet et ses abords 
(voir carte ci-après) : 

 Dans l’environnement du projet, les « réservoirs de biodiversité » 
correspondent aux sites Natura 2000 et aux ZNIEFF de type I. 

 L’emprise du projet et l’ensemble des secteurs à dominante forestière des 
environs figurent comme des « espaces perméables terrestres à perméabilité 
forte ». 

 Les milieux plus ouverts des environs figurent essentiellement comme des 
« espaces perméables terrestres à perméabilité moyenne ». 

 Les « espaces agricoles » proches du SRCE se cantonnent aux secteurs 
viticoles entre Tain-l’Hermitage et Larnage, aux environs de Gervans et 
Érôme, et vers la crête autour des Méjans. Certains de ces zonages, 
imbriqués avec des secteurs boisés, se superposent à des « espaces 
perméables terrestres à perméabilité moyenne ». 

 Les « espaces artificialisés » du SRCE correspondent aux limites des aires 
urbaines de plus de 0,1 ou 0,2 km² d’un seul tenant sur la carte IGN au 1 : 
100 000e. Aux abords du projet, on peut citer notamment Tain-l’Hermitage, 
Mercurol, Larnage, Gervans, Chantemerle-les-Blés… Le village de Crozes-
Hermitage, de superficie trop faible, ne figure pas comme « espaces 
artificialisés » du SRCE. 

 Les éléments de la trame bleue locale sont les suivants : 

o Les « zones humides identifiées dans le SRCE de Rhône-Alpes » 
reprennent les zonages des inventaires départementaux de zones 
humides. Aux abords du projet, certains linéaires du ruisseau de 
Crozes-Hermitage, de la partie aval du ruisseau du Renard, et du 
ravin de Bouzande, l’ancien lagunage de Larnage, et certaines 
berges du Rhône, figurent comme zones humides. 

o Les « espaces perméables aquatiques » sont essentiellement des 
zones tampon autour des cours d’eau permanents recensés par l’IGN 
et autour de certaines zones humides. L’« espace perméable 
aquatique » le plus proche est centré sur le ruisseau de Crozes-
Hermitage entre le pont de Larnage et le village de Crozes-
Hermitage, il est donc en aval du projet. 

o Les « cours d’eau d’intérêt écologique » se limites aux principales 
rivières et fleuves. Le Rhône, le Doux et ses affluents, ainsi que 
l’Émeil (affluent rive gauche de la Galaure), figurent comme des 
« cours d’eau d’intérêt écologique à préserver », tandis que 
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l’Herbasse, l’Isère, et la Galaure figurent comme des « cours d’eau 
d’intérêt écologique à remettre en état ». 

 Un « corridor écologique surfacique à remettre en bon état » concerne les 
abords du projet. Il concerne le franchissement du Rhône au niveau du défilé 
de Saint-Vallier. Il permettrait le lien entre d’une part les ravins rhodaniens et 
le plateau ardéchois en rive droite du Rhône, et d’autre part les reliefs de l’Îlot 
granitique et des collines drômoises en rive gauche du Rhône. 

 Sur la longueur du défilé de Saint-Vallier, la RN7 et la voie ferrée qui la longe 
(ligne TER entre Valence - Tain l’Hermitage et Saint-Rambert-d’Albon – 
Vienne - Lyon) représentent un « obstacle » au déplacement de la faune. 

 
La zone d’étude se situe donc dans un secteur d’assez bonne naturalité, 
relativement perméable au déplacement des espèces, au sein d’un vaste ensemble 
intégrant l’Îlot granitique, les Collines drômoises et le plateau de Chambaran et 
s’arrêtant aux abords du Rhône. Cet espace jouxte presque un autre vaste 
ensemble d’assez bonne naturalité, relativement perméable au déplacement des 
espèces intégrant la majeure partie du Vivarais et le massif du Pilat. 
Toutefois le Rhône et les infrastructures le long du Rhône représentent un obstacle 
au déplacement de la faune entre ces deux grands ensembles. Le SRCE y a donc 
identifié un « corridor écologique surfacique à remettre en bon état ». 
 
Le projet de prolongation et de modification de la carrière de Larnage ne génèrera 
aucune rupture des corridors terrestres ou aquatiques locaux, notamment au 
niveau du ruisseau de Crozes-Hermitage et des vallons boisés le long de ce 
ruisseau et de ses affluents. 
Il ne génèrera par conséquent par d’impacts notables sur la trame verte et bleue et 
ne nuira pas à d’éventuels projets de remise en état de corridors écologiques 
surfaciques locaux d’importance régionale. 

 
 
 
La carte page suivante montre un extrait du SRCE centré sur la zone du projet. 
 



Emplacement du projet

Corridors écologiques linéaires du SRCE de Rhône-Alpes
à préserver
à remettre en bon état

Corridors écologiques surfaciques du SRCE de Rhône-Alpes
à préserver
à remettre en bon état
Obstacle : Point de conflit
Obstacles à l'écoulement des cours d'eau
Obstacle : Zone de conflits
Réservoir de biodiversité

Espaces perméables terrestre du SRCE de Rhône-Alpes
Perméabilité forte
Perméabilité moyenne
Espaces agricoles du SRCE de Rhône-Alpes
Espaces artificialisés du SRCE de Rhône-Alpes

Cours d'eau d'intérêt écologique
à préserver
à remettre en état
Espaces perméables aquatiques du SRCE
Zones humides identifiées dans le SRCE de Rhône-Alpes
Trame bleue : Grands lacs

BONNARDEL SA
Commune de GENISSIEUX (26)

Extrait du SRCE
(Schéma Régional de Cohérence Ecologique)

Echelle : 1 / 100 000
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4.4. FLORE SUR LE SITE 
 

4.4.1. Synthèse concernant la flore 
 
Les inventaires floristiques ont été réalisés le 17 avril 2018, le 5 juin 2018, le 12 
juillet 2018, 12 septembre 2018 et le 17 juin 2019. 
 
226 taxons ont été recensés dans l’ensemble de la zone d’étude. 
 
Les tableaux ci-après et pages suivantes listent l’ensemble des espèces végétales 
observées dans la zone d’étude et leurs statuts (précisions dans le tableau des 
légendes) et réalisent la synthèse des observations réalisées et des statuts de la 
flore inventoriée. 
 

Tableau 5. Synthèse concernant la flore observée sur la zone d'étude. 

Indigénat 
Nombre de 

taxons 
concernés 

Proportion 
(%) 

I Taxon indigène au sens large 208 92,0% 
E Taxon exogène 17 7,5% 

C 
Taxon cryptogène (indigénat 

incertain) 
1 0,4% 

Total taxons 226 100% 
    

Cotation RA 
Nombre de 

taxons 
concernés 

Proportion 
(%) 

LC Préoccupation mineure 206 91,2% 
DD Données insuffisantes 2 0,9% 
NA Non applicable 17 7,5% 
NE Non évalué 1 0,4% 

Total taxons 226 100% 
    

Statut d'intérêt national ou local 
Nombre de 

taxons 
concernés 

Proportion 
(%) 

Plante d'intérêt départemental 1 0,4% 
Plante déterminante ZNIEFF 2 0,9% 
Plante protégée ou menacée 0 0,0% 

    

Statut envahissant en Rhône-Alpes 
Nombre de 

taxons 
concernés 

Proportion 
(%) 

TE "Très envahissant" 4 1,8% 
Emn "Envahissant en milieu (semi-)naturel" 3 1,3% 
Emp "Envahissant en milieu perturbé" 2 0,9% 

Total taxons 9 4,0% 
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Tableau 6. Légende des statuts listés dans les pages suivantes. 

Nom Scientifique 
(TAXREF version 
12.0) 

Nom valide du taxon dans la version 12.0 du référentiel national TAXREF 
(Version mise en ligne par l'INPN le 23/10/2018) 

Indigénat 1 Indigénat simplifié du taxon 
     - I : taxon indigène au sens large 
     - C : taxon cryptogène (indigénat/exogénat incertain) 
     - E : taxon exogène 

Plante exotique 
envahissante 
en Rhône-Alpes ² 

Plante exotique envahissante en Rhône-Alpes 

  

   - TE ("très envahissant") : Taxon exotique (ou cryptogène) très envahissant, 
     dominant ou co-dominant dans les milieux naturels ou semi-naturels, 
     ayant un impact direct fort sur la composition, 
     la structure et le fonctionnement des écosystèmes 

  

   - Emn ("envahissant en milieu (semi-)naturel") : Taxon exotique 
     (ou cryptogène) envahissant se propageant dans les milieux naturels 
     ou semi-naturels avec une densité plus ou moins importante 
     sans toutefois dominer ou co-dominer la végétation 

  

   - Emp ("envahissant en milieu perturbé") : Taxon exotique (ou cryptogène) 
     envahissant se propageant uniquement dans les milieux 
     régulièrement perturbés par les activités humaines 
     (bords de route, cultures, pâturages...) 
     avec une densité plus ou moins forte 

Listes rouges 1 Cotation du taxon dans les listes rouges actuelles : 
     - EW : éteint à l'état sauvage 
     - RE : disparu au niveau régional 
     - CR* : en danger critique, peut-être disparu 
     - CR : en danger critique d'extinction 
     - EN : en danger 
     - VU : vulnérable 
     - NT : quasi-menacé 
     - LC : préoccupation mineure 
     - DD : données insuffisantes 
     - NE : non évalué 
     - NA : non applicable 

Mailles 5 >89 (RA) 1 
Nombre total de mailles UTM 5 x 5 km en Rhône-Alpes dans lesquelles 
le taxon est répertorié après 1989 

Mailles 5 <90 (RA) 1 
Nombre total de mailles UTM 5 x 5 km en Rhône-Alpes dans lesquelles 
le taxon était répertorié avant 1990 

  

1 

Données issues de la base de données de l'INPN, complétées en Rhône-Alpes, 
d'une part par les données issues du catalogue de la 
flore vasculaire de Rhône-Alpes - version du 28 mars 2015 
(à partir des équivalences taxinomiques avec TAXREF version 5.0), 
d'autre part par les données du PIFH consultées en juin 2019 

² 
Données issues de la liste des plantes exotiques envahissantes 
de Rhône-Alpes, diffusées sur le Pôle Information Flore Habitats (www.pifh.fr) 
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Tableau 7. Liste des plantes recensées dans la zone d’étude, leurs statuts et leurs habitats de présence. 
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4.4.2. Flore protégée ou menacée 
 
Aucune plante protégée, menacée ou de patrimonialité forte n’a été repérée dans 
la zone d’étude. 
 
4.4.3. Flore de faible patrimonialité 
 
Une plante est signalée d’intérêt local dans le département de la Drôme, selon les 
CBN de Rhône-Alpes : Clinopodium nepeta subsp. sylvaticum (Bromf.) Peruzzi & 
F.Conti, 2008, listé Clinopodium menthifolium (Host) Stace dans la liste rouge 
régionale des CBN de Rhône-Alpes. Cette plante a été observée le long d’un 
chemin en partie est et en partie centrale de la parcelle 535, hors périmètre du 
projet. 
 
Deux plantes sont déterminantes ZNIEFF au moins dans le domaine continental de 
Rhône-Alpes : 

 Himantoglossum hircinum (L.) Spreng., 1826. Cette plante a été repérée 
en bordure d’une vigne en partie haute de la zone d’étude, en partie sud 
de la parcelle 566, loin du périmètre du projet. 

 Ribes rubrum L., 1753. Cette plante a été repérée dans une ripisylve en 
fond de vallon vers le Creux du Renard, loin du périmètre du projet. 

 
Aucune de ces plantes n’est présente dans l’emprise du projet. 
Le projet ne génèrera aucun impact sur ces plantes. 
 
 
4.4.4. Flore exotique envahissante 
 
Quatre plantes exogènes sont listées en Rhône-Alpes comme « très envahissants, 
dominant ou co-dominant dans les milieux naturels ou semi-naturels, ayant un 
impact direct fort sur la composition, la structure et le fonctionnement des 
écosystèmes ». Ces taxons tous concernés par l’emprise du projet sont les 
suivants : 

 Ambroisie à feuilles d’Armoise (Ambrosia artemisiifolia L., 1753), 
 Arbre aux papillons (Buddleja davidii Franch., 1887), 
 Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia L., 1753), 
 Solidage tardif (Solidago gigantea Aiton, 1789). 

 
 
La carte page suivante localise certaines de ces stations de plantes exotiques 
listées « très envahissantes » (sans prétention d’exhaustivité. 
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4.5. FAUNE SUR LE SITE 
 

4.5.1. Liste des espèces faunistiques contactées dans la zone d’étude 
 
Les abréviations suivantes sont utilisées dans les tableaux des pages suivantes pour 
définir les statuts de la faune : 

 Art.2 (pour l’herpétofaune) : Amphibien ou Reptile inscrit à l'article 2 de 
l'arrêté du 19 novembre 2007 : protection stricte des spécimens et de leurs 
habitats. 

 Art.3 (pour l’herpétofaune) : Amphibien ou Reptile inscrite à l’article 3 de 
l’arrêté du 19 novembre 2007 : protection stricte des spécimens. 

 Art.3 (pour l’avifaune) : Oiseau inscrit à l'article 3 de l'arrêté du 29 octobre 
2009 : protection des individus et de leurs habitats au niveau national. 

 O1 : Oiseaux strictement protégés inscrits à l'annexe I de la Directive « 
Oiseaux » (espèce faisant l'objet de mesures spéciales de conservation) 

 O2/1 et O2/2 : Oiseaux chassables inscrits à l'annexe II de la Directive « 
Oiseaux » (partie 1 : espèces autorisées à la chasse dans toute l'union ; 
partie 2 : celles autorisées seulement dans certains pays). 

 O3/1 : Oiseaux dont la protection est restreinte inscrits à l’annexe III de la 
Directive « Oiseaux »( la vente, le transport, la détention et le commerce 
de spécimens licitement tués, capturés ou acquis est autorisé). 

 DH4 : Espèce inscrite à l’annexe 4 de la Directive « Habitats » nécessitant 
une protection stricte 

 DH5 : Espèce inscrite à l’annexe 5 de la Directive « Habitats » nécessitant 
une régulation des prélèvements 

 B2 : Espèce inscrite à l'annexe II de la Convention de Berne (espèce 
strictement protégée) 

 B3 : Espèce inscrite à l'annexe III de la Convention de Berne (espèce 
protégée dont l'exploitation est réglementée) 

 Vu : Espèce vulnérable ; Nt : Quasi-menacée ; Lc : Préoccupation 
mineure ; Dd : Données insuffisantes ; Na : Non applicable. 

 
Les tableaux des pages suivantes listent l’ensemble des observations faunistiques 
réalisées dans la zone d’étude en 2018 et les statuts des espèces concernées. 
 
Les localisations des contacts de chaque espèce sont données en annexe du 
présent rapport. 
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Tableau 8. Liste des oiseaux recensés dans la zone d’étude et de leurs statuts. 
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Tableau 9. Liste des vertébrés recensés dans la zone d’étude et de leurs statuts. 
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Tableau 10. Liste des invertébrés recensés dans la zone d’étude et de leurs statuts. 
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4.5.2. Analyse des données faunistiques et faune patrimoniale 
 
Les deux cartes à la fin de ce chapitre localisent les principaux enjeux faunistiques 
sur la zone d’étude. 
 
4.5.2.1 Avifaune 
 
Sur le site et ses abords, 45 espèces d’oiseaux ont été recensées dont 36 
protégées au niveau national et 3 d’intérêt communautaire (inscrites à l’annexe I de 
la Directive « Habitats ») : l’Alouette lulu, le Circaète Jean-le-Blanc et le Milan 
royal. 
 

Ces trois derniers oiseaux ont été contactés dans la zone d’étude une unique fois, 
plutôt en période de migration (ou juste après la migration pour le Circaète Jean-le-
Blanc). Ces oiseaux ne nichent pas dans la zone d’étude. 
 
Seuls quatorze oiseaux communs non menacés localement (dont 11 oiseaux 
protégés) sont nicheurs potentiels dans l’emprise du projet (le Chardonneret 
élégant est toutefois listé « vulnérable » en France métropolitaine et la Fauvette 
des jardins « quasi-menacée » en France métropolitaine). 
 
4.5.2.2 Autres vertébrés 
 
8 espèces de chiroptères ont été contactées en chasse ou en transit dans la zone 
d’étude. Toutes ces espèces sont protégées et inscrites à l’annexe IV de la 
Directive 92/43/CEE (Directive « Habitats »). 
 
Les boisements situés dans le périmètre du projet sont peu favorables pour abriter 
des gîtes arboricoles (arbres rabougris, de petit diamètre, assez jeunes). 
 
Le hangar de la carrière n’offre pas de conditions favorables pour que des 
chauves-souris y gîtent. De même, les fronts de kaolin de la carrière ne 
conviennent pas aux chauves-souris cavernicoles ou fissuricoles. 
La carrière n’offre aucun gîte bâti, cavernicole ou fissuricole. 
 
5 autres mammifères non protégés ont été contactés dans la zone d’étude. Ces 
espèces sont communes et non menacées, hormis le Lapin de garenne, classé 
« vulnérable » en Rhône-Alpes. 
 
4.5.2.3 Herpétofaune 
 
La Grenouille du complexe verte ou rieuse est le seul amphibien contacté dans la 
zone d’étude. Elle a été repérée à proximité des saussaies marécageuses de la 
partie nord-est de la parcelle 1237, où elle se reproduit probablement. 
Trois espèces communes protégées de reptiles non menacés ont été observés 
dans la zone d’étude. La Couleuvre verte et jaune a été également contactée dans 
les saussaies marécageuses de la partie nord-est de la parcelle 1237, où elle se 
reproduit probablement. Le Lézard à deux raies a été observé dans des lisières de 
la zone d’étude hors de l’emprise du projet. De nombreux spécimens de Lézards 
des murailles ont été observés dans l’ensemble de la zone d’étude, en particulier 
dans les carrières du site. Cette espèce se reproduit probablement également dans 
l’emprise du projet. 
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4.5.2.4 Invertébrés 
 
29 espèces d’invertébrés dont 28 insectes et 1 arachnides ont été observées dans 
la zone d’étude. Parmi ces espèces, une seule est patrimoniale, protégée au 
niveau communautaire (inscrite à l’annexe II de la directive 92/43/CEE) : le Lucane 
cerf-volant. Trois imagos de ce coléoptère saproxylophage ont été repérés dans la 
zone d’étude dont deux dans l’emprise du projet. Toutefois, les boisements de 
l’emprise du projet, constitués d’arbres sains non sénescents, ne conviennent pas 
à la larve de ce coléoptère. Le Lucane cerf-volant ne se reproduit donc pas dans 
l’emprise du projet. 
 
 
 
4.5.3. Synthèse sur les enjeux faunistiques du site 
 
Le cortège des espèces recensées est essentiellement lié aux milieux forestiers, de 
lisière et de landes (ex. Couleuvre verte et jaune, mésanges, fauvettes, 
mammifères ou Alouette lulu en période de migration automnale). 
 
La proximité du Rhône en tant qu'axe de migration (le spot d'observation de Pierre 
Aiguille est à moins de 2,5 km du projet), permet l'observation d'espèces de 
passages uniquement lors de ces périodes. C’est le cas par exemple du Milan royal 
et de l’Alouette lulu. 
 
Le fossé de collecte des eaux de ruissellement accueille la Bergeronnette des 
ruisseaux qui vient y chasser. 
Une saussaie marécageuse en partie nord-est de la parcelle 1237, en dehors des 
limites du projet, est utilisé comme habitat de reproduction par la Grenouille verte 
ou rieuse et la Couleuvre verte et jaune. 
 
Les milieux rupestres de la carrière favorisent également le cortège d'espèces 
anthropophiles typiques que représentent le Lézard des murailles, la Bergeronnette 
grise et le Rougequeue noire. 
 
Concernant les inventaires des chiroptères, les contacts ont été globalement assez 
faibles, avec néanmoins une plus forte diversité au niveau des lisières forestières 
situées à proximité de zones humides (espèces contactées en transit ou en chasse 
dans ces secteurs). 
 







  

5 – Impacts prévisibles du projet 
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5.1.RAPPEL DU PROJET 
 
Le projet vise la prolongation et la modification d’une carrière de kaolin sur la 
commune de LARNAGE (26), au lieu-dit « La Bouvatte et les Rennes ». 
 
Le pétitionnaire du projet est la société DELMONICO DOREL CARRIÈRES. 
 
5.2.IMPACTS SUR LES HABITATS NATURELS 
 
Le tableau suivant calcule les surfaces d’habitats naturels impactés par le projet 
d’après l’hypothèse selon laquelle l’ensemble des habitats naturels présents au sein 
du périmètre de la nouvelle autorisation seraient détruits ou remaniés. 
 

Tableau 11. Surfaces d’habitats susceptibles d’être impactés par le projet. 

 
 
Environ 771 mètres carrés de « Forêts de frênes et d’aulnes des fleuves médio-
européens » (habitat 44.3), habitat d’intérêt communautaire et de sensibilité jugée 
forte, sont dans l’emprise de l’autorisation et par conséquent susceptibles d’être 
impactés par le projet si aucune mesure d’évitement n’est prise. 
 
Environ 440 mètres carrés de « Bois dominés par Fraxinus excelsior et Salix 
caprea » (habitat 41.39), habitat de sensibilité jugée moyenne, sont dans l’emprise 
de l’autorisation et par conséquent susceptibles d’être impactés par le projet si 
aucune mesure d’évitement n’est prise. 
 
Le reste de l’emprise de la nouvelle autorisation (96,2% de la surface du projet) sont 
constitués d’habitats d’intérêt faible à très faible, car ils résultent de fortes 
perturbations anthropiques ou qu’ils sont fortement dégradés par la dominance du 
Robinier faux-acacia, arbre exotique très envahissant. 
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Le projet n’entraînera aucune pollution notable des milieux aquatiques situés en aval, 
les eaux pluviales étant réceptionnées dans un fossé constitué de petits bassins de 
décantations successifs rectilignes, avant d’être rejetées dans le ruisseau de Crozes-
Hermitage, une fois décantées. 
 
Le projet n’aura pas d’impacts significatifs sur les habitats naturels situés hors de son 
emprise. 
 
Le projet pourrait générer des impacts localement forts à moyens sur les rares 
surfaces boisées dominés par des essences indigènes (environ 3,8 % de 
l’emprise du projet). 
Ailleurs, le projet génèrera des impacts faibles, ne nécessitant pas la mise en 
œuvre de mesures d’évitement, de réduction ou de compensation. 
L’impact brut global du projet, avant mesures ERC, est donc jugé modéré. 
 
5.3.IMPACTS SUR LA FLORE 
 
Aucune plante du site n’est protégée, menacée, ou d’intérêt patrimonial fort. Des 
plantes d’intérêt patrimonial limité ont été repérées à l’extérieur de l’emprise du projet 
et ne seront pas impactées par ce dernier. 
Les plantes présentes dans l’emprise du projet sont globalement communes et 
également présentes dans les milieux proches. Elles se maintiendront dans ces 
espaces proches, voire pour les plus pionnières sur la zone du projet. 
 
Plusieurs plantes exotiques envahissantes ont été repérées dans la zone d’étude et 
notamment dans l’emprise du projet. Il conviendra d’éviter tant que possible la 
prolifération et la dispersion de ces espèces, voire l’introduction de nouvelles plantes 
exotiques envahissantes fortement préoccupantes telles que la Renouée de 
Bohême. 
 
Les impacts du projet sur la flore seront faibles. 
 
5.4.IMPACTS SUR LA FAUNE 

 
5.4.1. Risque de destruction directe de spécimens 
 
Les boisements globalement dégradés de l’emprise du projet conviennent à un 
groupe limité d’espèces reproductrices forestières. 
 
Le risque de destruction directe de spécimens sera modéré si les travaux 
préalables à l’exploitation en carrière des terrains pas encore à nu sont 
entrepris pendant les périodes de reproduction de la faune, auquel cas le 
projet risque de détruire des œufs ou des jeunes non volants, ou encore fatiguer 
des adultes et gêner la reproduction ou nuire au nourrissage des jeunes (risque de 
mortalité juvénile). 
 
En revanche, si les travaux sont entrepris après la période d’émancipation des 
jeunes (après août), voire en hiver, à une période où les oiseaux migrateurs sont 
absents du site, les impacts seront beaucoup plus faibles : l’ensemble des 
spécimens encore présents sur le site seront capables de fuir les perturbations 
anthropiques. Si les travaux sont entrepris à l’automne ou en hiver, le risque de 
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destruction directe de spécimens de faune sera négligeable pour la grande 
majorité des espèces. 
 
Seules les espèces anthropophiles telles que Le Lézard des murailles et le 
Rougequeue noir risquent de subir des destructions accidentelles du fait du projet. 
Néanmoins des secteurs de la carrière sont à l’abri des perturbations anthropiques 
régulières et c’est le plus souvent ces secteurs qui sont privilégiés par ces espèces 
pour pondre, ce qui limite les impacts. 
Ces espèces anthropophiles sont par ailleurs communes et non menacées et 
présentent un intérêt patrimonial relativement faible du fait de leur bonne 
représentativité sur l’ensemble du territoire. 
La destruction éventuelle de quelques spécimens n’affectera pas de façon 
significative l’état de conservation global des populations de ces espèces à 
l’échelle locale. Par ailleurs, le niveau d’impact ne sera pas plus élevé 
qu’actuellement où la carrière est déjà en activité et n’empêche pas ces espèces 
de se maintenir dans un état de conservation favorable. En effet, l’activité extractive 
dans l’emprise de la demande a probablement favorisé ces espèces anthropophiles 
et la poursuite de cette activité créera de nouveaux habitats favorables à ces 
espèces. 
 
5.4.2. Perte de zones de reproduction et d’alimentation 
 
Les habitats de l’emprise du projet présentent un intérêt limité en tant que zone de 
reproduction et d’alimentation. 
 
Cette perte d’habitat de vie pour la faune reste modérée, y compris si l’ensemble 
des habitats du périmètre de la demande sont détruits ou remaniés : perte de 
moins d’un hectare de boisements, fourrés et broussailles éventuellement 
favorables à l’avifaune forestière ou de lisières ou dans une moindre mesure à 
l’avifaune bocagère… 
 
5.4.3. Dérangement de la faune périphérique 
 
Cet impact ne concerne pas plus d’espèces que celles concernées par les deux 
précédents impacts et il est négligeable en comparaison des autres impacts 
éventuels du projet sur la faune. 
Du fait de la configuration de cette carrière, exploitée en dent creuse dans le 
versant, ce dérangement sera limité à quelques dizaines de mètres autour des 
limites d’exploitation. Il ne sera pas significativement plus élevé qu’actuellement où 
la carrière est déjà en activité. En revanche, cet impact se déplacera à mesure que 
l’exploitation concernera d’autres secteurs, comme c’est aussi déjà le cas jusqu’à 
présent. Par ailleurs, l’exploitation de cette carrière ne nécessite pas l’usage 
d’explosifs, ce qui limite les nuisances sonores en comparaison avec les carrières 
de roches massives. 
Cet impact est négligeable. 
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5.5.IMPACTS SUR LA TRAME VERTE ET BLEUE 
 
Selon le SRCE, la zone d’étude se situe dans un secteur d’assez bonne naturalité, 
relativement perméable au déplacement des espèces, au sein d’un vaste ensemble 
intégrant l’Îlot granitique, les Collines drômoises et le plateau de Chambaran et 
s’arrêtant aux abords du Rhône. Par-delà le Rhône se trouve un autre vaste 
ensemble d’assez bonne naturalité, relativement perméable au déplacement des 
espèces intégrant la majeure partie du Vivarais et le massif du Pilat. 
Toutefois le Rhône et les infrastructures le long du Rhône représentent un obstacle 
au déplacement de la faune entre ces deux grands ensembles. Le SRCE y a donc 
identifié un « corridor écologique surfacique à remettre en bon état ». 
 
Le projet de prolongation et de modification de la carrière de Larnage ne génèrera 
aucune rupture des corridors terrestres ou aquatiques locaux, notamment au niveau 
du ruisseau de Crozes-Hermitage et des vallons boisés le long de ce ruisseau et de 
ses affluents. 
Cependant, comme précisé quelques pages plus loin, avant mesures d’évitement, le 
projet génère un impact modéré sur la zone humide « Ruisseau de Crozes » (impact 
finalement évité dans le cadre de la mesure E1), sans toutefois remettre en cause la 
circulation des espèces le long du ruisseau de Crozes-Hermitage. 
Avant mesures d’évitement, le projet de prolongation et de modification de la 
carrière de Larnage génèrera un impact faible sur la trame verte et bleue. 
Après mesures d’évitement, le projet ne génèrera par d’impacts relictuels notables 
sur la trame verte et bleue et ne nuira pas à d’éventuels projets de remise en état de 
corridors écologiques surfaciques locaux d’importance régionale. 
 
 
5.6.INCIDENCES SUR NATURA 2000 
 

5.6.1. Incidences sur les sites proches inscrits au titre de la directive 
92/43/CEE dite « directive Habitats » (SIC et ZSC) 

 
On compte quatre sites Natura 2000 inscrits au titre de la directive « Habitats-
Faune-Flore » dans un rayon de vingt kilomètres autour du projet. Il s’agit de quatre 
ZSC (Zones Spéciales de Conservation). 
Le tableau page suivante liste les espèces d’intérêt communautaire mentionnées 
dans les DOCOB et/ou les FSD des ZSC concernées. 
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Tableau 12. Liste des espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et mentionnés dans les FSD des SIC et ZSC proches. 
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 Incidences sur les habitats d’intérêt communautaire 
 
Le projet ne détruira pas d’habitats naturels situés hors de son emprise. 
 
Les seuls impacts que pourraient éventuellement générer le projet à distance 
sont les suivants : 

 Les émissions de bruit et de poussière auront un impact limité à 
quelques dizaines de mètres du projet et ne génèreront pas d’impacts 
significatifs sur les sites Natura 2000 et les habitats d’intérêt 
communautaire ayant justifié la création de ces sites. 

 Éventuelle pollution des milieux aquatiques en aval. Le premier zonage 
Natura 2000 à l’aval hydrographique est distant de plus de 30 km, le long 
du Rhône. A une telle distance, et avec la forte dilution des eaux 
provenant du ruisseau de Crozes-Hermitage, la carrière n’est pas 
susceptible de générer une quelconque incidence significative sur ce 
zonage. 

 
Le projet ne génère donc aucune incidence sur les habitats d’intérêt 
communautaire de ces sites Natura 2000 ou d’autres sites Natura 2000 
plus éloignés. 
 

 
 Incidences sur les chauves-souris d’intérêt communautaire 

 
 Espèces concernées 
 
Ceci concerne les huit espèces de chauves-souris mentionnées dans les 
sites Natura 2000 proches, dont deux espèces de Rhinolophes, quatre 
espèces de Murins, la Barbastelle d’Europe et le Minioptère de Schreibers. 
 
 Rappels concernant les gîtes d’hivernage de ces espèces 
 
Toutes ces espèces sont strictement ou partiellement cavernicoles en 
hivernage (seul le Murin de Bechstein est ubiquiste concernant ses gîtes 
d’hivernage : gîte cavernicole, gîte en milieu bâti ou gîte arboricole, et 
certains spécimens isolés de Barbastelle hivernent en gîte arboricole, alors 
que l’espèce montre une préférence nette pour les gîtes cavernicoles en 
hiver). 
 
 Rappels concernant les gîtes d’estivage de ces espèces 
 
En estivage, les gîtes arboricoles concernent 
 la grande majorité des spécimens de Murin de Bechstein, 
 une importante proportion des spécimens de Barbastelles d’Europe qui 

se partagent également avec d’autres gîtes en bois, notamment en 
milieu bâti, 

 uniquement des mâles isolés de Murin à oreilles échancrés. 
Le Grand Rhinolophe n’utilise des gîtes arboricoles que pour son repos 
nocturne. 
Toutes les autres espèces et autres spécimens de chiroptères estivent 
exclusivement soit en gîte cavernicole, soit en milieu bâti. 
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 Incidences sur les gîtes et les spécimens occupant ces gîtes 
 
Les boisements situés dans le périmètre du projet sont peu favorables 
pour abriter des gîtes arboricoles (arbres rabougris, de petit diamètre, 
assez jeunes). Si des spécimens gîtent dans ces secteurs, ce sont des 
spécimens isolés. Le projet devrait n’impacter qu’une faible surface boisée. 
Par ailleurs le déboisement sera réalisé en automne ou en hiver, soit hors 
période d’estivage et de reproduction de ces espèces. Par conséquent, 
seuls le Murin de Bechstein, espèce ubiquiste concernant ses gîtes 
d’hivernage, et éventuellement la Barbastelle d’Europe, sont susceptibles 
d’hiverner, entre-autres, en gîte arboricole. Le risque de destruction de 
spécimens est négligeable. Et si une telle destruction survenait, cela ne 
génèrerait pas d’impact significatif sur les populations de ces deux 
espèces dans les sites Natura 2000 proches. Quant à une éventuelle 
destruction en hiver de gîte d’estivage d’une autre espèce, l’incidence est 
également négligeable sur les populations d’espèces dans les sites Natura 
2000 proches. 
 
Le hangar de la carrière n’offre pas de conditions favorables pour que des 
chauves-souris y gîtent. De même, les fronts de kaolin de la carrière ne 
conviennent pas aux chauves-souris cavernicoles ou fissuricoles. 
La carrière n’offre aucun gîte bâti, cavernicole ou fissuricole. 
 
 Incidences sur les autres habitats de vie de ces espèces (habitats de 

chasse ou de transit) 
 
Les contacts de chauves-souris ont été peu nombreux dans la zone 
d’étude, hormis aux abords de la saussaie marécageuse vers le nord-est 
de la parcelle 1237, hors de l’emprise du projet. Les milieux de la zone 
d’étude ne sont par conséquent pas particulièrement attractifs vis-à-vis de 
ce groupe faunistique. 
 
Le fossé de collecte des eaux de ruissellement est un habitat plutôt peu 
attractif pour les chauves-souris en comparaison d’autres milieux 
aquatiques (milieu de faible emprise, quasi dépourvu de toute végétation 
et donc peu attractif pour des insectes ou d’autres proies). 
Certaines lisères forestières pourraient toutefois être utilisées comme 
habitat de chasse ou de transit de quelques chauves-souris. Certaines de 
ces lisières pourraient être reculées par le projet, mais pas supprimée. Le 
projet, ne génèrera aucune coupure d’éventuelles routes de vol de 
chauves-souris. 
 
Enfin, ces espèces chassent de nuit, soit à des moments où aucune 
activité n’a cours sur le site du projet, ce qui supprime tout risque de 
destruction accidentelle d’un spécimen de passage de façon 
exceptionnelle sur l’emprise du projet. 

 
Le projet n’aura aucune incidence notable sur ces espèces. 
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 Incidences sur les espèces aquatiques et amphibies d’intérêt 
communautaire 

 
Ceci concerne huit espèces de poissons, deux espèces d’amphibiens (Triton 
crêté et Sonneur à ventre jaune), deux mammifères aquatiques (Castor 
d’Europe et Loutre d’Europe), et un crustacé (l’Écrevisse à pattes blanches). 
 
Le Triton crêté, signalé uniquement dans le FSD du site Natura 2000 drômois 
des « Sables de l’Herbasse et des Balmes de l’Isère » (mais pas dans le 
DOCOB de ce même site) est une espèce disparue en Ardèche depuis les 
années 1970 (ACEMAV coll., DUGUET R. & MELKI F. éd., 2003). Elle n’est 
pas susceptible de subir des impacts du fait du projet. 
 
L’unique milieu temporairement en eau de l’emprise du projet : le fossé de 
collecte des eaux de ruissellement au sein de la carrière, dépourvu de toute 
végétation, d’une emprise limitée à seulement quelques mètres carrés, de 
faible profondeur et souvent à sec sur certains tronçons, ne convient ni aux 
poissons d’intérêt communautaires, ni à l’Écrevisse à pattes blanches, ni aux 
mammifères amphibies d’intérêt communautaire (Castor d’Europe et Loutre 
d’Europe). Il est par ailleurs peu favorable au Triton crêté qui affectionne des 
milieux aquatiques plus profonds, et peu favorable au Sonneur à ventre jaune 
qui préfère la proximité immédiate de zones boisées. 
Par ailleurs les populations de Triton crêté et de Sonneur à ventre jaune des 
ZSC proches sont distantes de plus de 5 kilomètres du projet. Le risque de 
divagation dans l’emprise du projet de spécimens liés aux populations de ces 
ZSC est donc tout à fait négligeable. 
 
La zone du projet est par ailleurs sans attractivité particulière vis-à-vis de 
certaines de ces espèces qui pourrait occasionnellement divaguer en milieu 
terrestre (Castor d’Europe, Loutre d’Europe, Sonneur à ventre jaune). Le 
projet ne génèrera donc aucune destruction directe d’habitats pour ces 
espèces. Le risque de destruction directe de spécimens de ces espèces est 
donc non significatif, en particulier pour le Castor d’Europe et la Loutre 
d’Europe, aux mœurs essentiellement nocturnes. 
 
Enfin, le projet n’a aucun lien hydrologique avec ces sites Natura 2000, pour 
la plupart situés dans des sous-bassins versants du Rhône distincts de celui 
du projet. Seuls la ZSC FR8201677 « Milieux alluviaux du Rhône aval » est 
directement située sur les berges du Rhône, mais le zonage le plus proche est 
en amont hydrographique de la confluence du ruisseau de Crozes-Hermitage 
avec le Rhône. 
 
Par conséquent, le projet n’aura aucune incidence notable sur les 
espèces aquatiques ou amphibies (Poissons, Loutre, Castor, Sonneur à 
ventre jaune, Triton crêté, Écrevisse à pattes blanches...) des sites 
Natura 2000 proches ou situés en aval. 
 



5 – IMPACTS PRÉVISIBLES DU PROJET 

DELMONICO DOREL CARRIÈRES – Commune de LARNAGE (26) – Étude Milieux Naturels – Septembre 2019 60

 

 Incidences sur les insectes d’intérêt communautaire 
 
Ceci concerne sept espèces d’intérêt communautaire mentionnées dans les 
sites Natura 2000 proches : trois espèces d’Odonates, deux espèces de 
Lépidoptères et deux espèces de Coléoptères saproxylophages. 
 
Le site Natura 2000 le plus proche du projet est la ZSC FR8201677 « Milieux 
alluviaux du Rhône aval », distante d’environ 2,8 km du projet. A cette 
distance, le projet n’est pas susceptible de porter atteinte à ces insectes qui 
vivent sur de petits territoires de vie. A plus forte raison, il n’est pas 
susceptible de porter atteinte aux insectes d’intérêt communautaire ayant 
justifié la création des sites Natura 2000 plus éloignés. 
 
Par ailleurs, l’emprise du projet n’abrite aucun habitat attractif pour la plupart 
de ces espèces : 

 Cours d’eau ou plan d’eau végétalisé pour les odonates, 
 Prairie humide ou pelouse sèche pour le Damier de la Succise, 
 Bois sénescent pour les coléoptères saproxylophages (Lucane cerf-

volant ou Grand Capricorne). Trois imagos de Lucane cerf-volant 
ont néanmoins été contactés sur les carrières de Larnage. 
Toutefois, les boisements de l’emprise du projet, constitués d’arbres 
sains non sénescents, ne conviennent pas à la larve de ce 
coléoptère. 

Les plantes hôtes de la Laineuse du Prunellier sont des ligneux très 
communs : le prunellier et l’aubépine, présents également dans l’emprise du 
projet. Toutefois, aucun indice de présence de ces espèces n’a été repéré 
dans l’emprise du projet : aucun nid de chenilles ou imago de cette espèce n’a 
été repéré dans l’emprise du projet. 
L’Écaille chinée étant ubiquiste, elle fréquente une large gamme de milieux, 
dont des habitats urbains ou anthropiques, et ses plantes hôtes sont très 
variées. Sa présence dans l’emprise du projet ne peut être exclue. Toutefois, 
« le groupe d’experts sur les invertébrés de la convention de Berne considère 
que seule la sous-espèce Callimorpha quadripunctaria rhodenensis 
(endémique de l’île de Rhodes) est menacée en Europe » (cahiers d’habitats 
Natura 2000, 2004). Le ou les infrataxons d’Écaille chinée présents en France 
sont très communs, non menacés et ne nécessitent pas la mise en œuvre de 
mesures spécifiques de gestion. 
Si le projet venait à impacter un ou des spécimens d’Écaille chinée, cela serait 
sans conséquence sur l’état de conservation de cette espèce dans les sites 
Natura 2000 proches. 
 
Le projet n’aura aucune incidence notable sur les insectes d’intérêt 
communautaire signalés dans les sites Natura 2000 proches. 
 

 
 
Le projet ne génère donc pas d’incidences notables sur les espèces, 
habitats et habitats d’espèces ayant justifié la création des ZSC proches du 
projet. 
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5.6.2. Incidences sur les sites Natura 2000 éloignés 
 
Les autres sites Natura 2000 sont tous éloignés d’au moins 20 km du projet. 
Le projet ne génèrera aucune incidence notable sur des habitats et espèces dont 
les habitats de vie sont distants de plusieurs dizaines de kilomètres. 
Par ailleurs, le projet affectera environ 3,2 ha (dont la majorité des terrains seront 
remaniés ou évités, sans modification notable de l’occupation du sol), ce qui est 
tout à fait négligeable à l’échelle départementale. 
En outre, l’emprise du projet n’a aucune attractivité particulière vis-à-vis d’espèces 
recensées dans des sites très éloignés du projet. 
 
Le projet ne génèrera aucune incidence notable sur ces sites Natura 2000. 
 
 
5.6.3. Synthèse des incidences sur Natura 2000 
 
Le projet génère des incidences nulles ou non significatives pour les habitats 
et espèces ayant justifié la création des sites Natura 2000 proches ou 
éloignés. 
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5.7.IMPACTS SUR LES AUTRES ESPACES NATURELS REPERTORIES 
 
La zone humide « Ruisseau de Crozes » concerne la partie est du projet. Or des 
boisements humides sont présents en limite est du projet (habitat 44.3 – Forêts de 
frênes et d’aulnes des fleuves médio-européens). Si ces boisements sont impactés 
par le projet, ce dernier génèrera de ce fait une réduction de la surface de la zone 
humide « Ruisseau de Crozes ». En effet, la quasi-totalité des 771 m² de « Forêts de 
frênes et d’aulnes des fleuves médio-européens » sont compris dans les limites 
cartographiques de cette zone humide. Par ailleurs, au plus 400 m² d’habitats encore 
non perturbés et de naturalité moyenne - bois de Robiniers non humides – sont 
situés à la fois dans l’emprise du projet et dans les limites cartographiques, certes 
approximatives, de la zone humide. La surface totale de la zone humide « Ruisseau 
de Crozes » est d’environ 9,5 ha, soit environ 95 000 m². Le projet pourrait par 
conséquent détruire jusqu’à 1,3 % de la surface de cette zone humide, ce qui est un 
impact jugé notable et modéré. 
En revanche, le projet ne génère aucune pollution chronique du ruisseau de Crozes-
Hermitage. En effet, les eaux pluviales qui s’abattent sur le site sont dirigées, par 
gravité, vers le fossé du site, puis décantées via le système de petits bassins de 
décantation successifs ; puis les eaux claires seront rejetées vers le ruisseau de 
Crozes-Hermitage. 
Avant mesures d’évitement, le projet génère un impact modéré sur la zone 
humide « Ruisseau de Crozes ». 
La mesure E1 décrite dans le chapitre suivant consiste en l’évitement de boisements 
dont l’ensemble des boisements humides et non humides situés dans les limites 
cartographiques de la zone humide. Après mesures d’évitement, le projet ne 
génèrera donc aucun impact notable sur cette zone humide. 
 
Le projet est également inclus dans la ZNIEFF de type II n°820000383 (n° régional : 
2602) : « Îlot granitique de Saint Vallier – Tain L’Hermitage ». Il est cependant à 
l’écart de tout zonage de type I qui signale les secteurs les plus sensibles au sein de 
cet ensemble fonctionnel. 
35 espèces déterminantes ZNIEFF sont recensées dans cette ZNIEFF de type II : 
l’Écrevisse à pattes blanches, le Castor d’Europe, 4 oiseaux (Martin pêcheur 
d’Europe, Grand-duc d’Europe, Bruant fou, Alouette lulu), 28 Phanérogames et 1 
Fougère (Cheilanthès de Maranta). 
La seule espèce contactée dans la zone d’étude et ayant justifié la création de cette 
ZNIEFF est l’Alouette lulu. Cet oiseau a été entendu une unique fois au mois 
d’octobre, en migration, sur le plateau viticole, à environ 150 mètres du projet. 
L’emprise du projet n’abrite par conséquent aucune des sensibilités ayant justifié la 
création de cette ZNIEFF. Par ailleurs, la destruction de moins d’un hectare de 
boisements et fourrés sera négligeable à l’échelle de cette vaste ZNIEFF de type II 
de 3 704 ha (dont on peut estimer par photo-interprétation qu’entre 1 500 et 2 000 ha 
correspondent à des boisements et fourrés). 
Le projet n’aura aucun impact significatif sur la ZNIEFF de type II n°820000383 
« Îlot granitique de Saint Vallier – Tain L’Hermitage ». 
 
Le projet est situé à plusieurs centaines de mètres ou plusieurs kilomètres des autres 
espaces naturels répertoriés et ne génèrera aucun impact à une telle distance sur les 
sensibilités naturalistes ayant justifié leur création. 
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5.8.SYNTHESE DES IMPACTS BRUTS DU PROJET SUR LES MILIEUX NATURELS AVANT MISE EN 

ŒUVRE DES MESURES ERC 
 
Le tableau ci-après réalise la synthèse des impacts bruts du projet sur les différents 
compartiments des milieux naturels, avant mise en œuvre des mesures ERC. 
 

Tableau 13. Synthèse des impacts bruts du projet sur les constituants des milieux naturels. 

 
 
 



  

6 – Mesures d’évitement, de réduction 
et de compensation des impacts 
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6.1. E1 – ÉVITEMENT DES HABITATS PAS ENCORE PERTURBES PAR LES ACTIVITES DE LA 

CARRIERE ET SITUES SOIT AU NIVEAU DES BORDURES EST ET SUD DE L’AUTORISATION 

ACTUELLE, SOIT DANS LA BANDE DES DIX METRES NON EXPLOITABLES EN LIMITE EST 

DU PERIMETRE A AJOUTER A L’AUTORISATION 
 
Les boisements relictuels au niveau des bordures est et sud de l’autorisation 
actuelle, jusqu’à présent évités par l’exploitation de la carrière, seront à nouveau 
évités dans le cadre du projet de prolongation et de modification de la carrière de 
Larnage. Ceci concerne pour l’essentiel des Boisements secondaires dominés par 
Robinia pseudoacacia, dont l’intérêt est faible. Cela concerne toutefois également en 
totalité les deux habitats d’intérêt fort à modéré présents dans l’emprise du projet : 

 Les Forêts de frênes et d’aulnes des fleuves médio-européens (habitat 44.3), 
qui se rattachent à un habitat d’intérêt communautaire, et dont le caractère 
humide confère également un intérêt à l’habitat. 

 Les bois dominés par Fraxinus excelsior et Salix caprea (habitat 41.39), 
habitat de sensibilité jugée moyenne, car ayant une bonne naturalité et n’étant 
pas dominé par des plantes exotiques envahissantes. 

 
De même, les boisements et fourrés situés dans la bande des dix mètres non 
exploitables en limite est du périmètre à ajouter à l’autorisation, ne seront pas 
détruits, altérés, ou impactés d’une quelconque manière par le projet. 
 
Par conséquent, pas de travaux, de perturbation ou d’intrusions d’engins ne seront 
réalisés dans ces secteurs, sauf dans le cadre de la mesure compensatoire C1 (voir 
chapitre correspondant plus loin) ou de suivis à vocation écologique et dans le 
respect des habitats à favoriser et des espèces indigènes présentes. 
 
Cette mesure permettra d’éviter plus de la moitié des boisements de la nouvelle 
autorisation et en particulier tous les boisements d’intérêt modéré à fort. 
Ceci réduira par conséquent les pertes d’habitats d’espèces pour la faune forestière 
ou la faune des lisières. 
 
Par ailleurs, cette mesure permet également d’éviter tout impact sur la zone humide 
« Ruisseau de Crozes » et par conséquent d’éviter l’impact déjà faible du projet sur 
la trame bleue. 
 
Le plan page suivante (carte des mesures d’évitement) localise les périmètres de 
l’autorisation, ainsi que les secteurs concernés par la mesure E1. 
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6.2. R1 : ADAPTATION DES PERIODES DE CHANTIER CONCERNANT LES TRAVAUX 

PREALABLES A L’EXTRACTION 
 
Tous les travaux préalables à l’exploitation en carrière (défrichement et décapage de 
la couche superficielle du sol), seront réalisés à des périodes de sensibilité moindre 
pour l’ensemble des groupes faunistiques susceptibles de nicher ou gîter dans les 
boisements, fourrés et broussailles du projet. 
 
Ces travaux seront donc réalisés entre début septembre et fin février, soit hors des 
périodes de reproduction, incubation, élevage et émancipation des jeunes. Les 
spécimens éventuellement présents dans ces milieux sont alors susceptibles de fuir 
facilement les perturbations anthropiques et de retrouver des habitats de substitution 
dans l’environnement du projet, avant la saison de reproduction. 
 
 
6.3. C1 : MISE EN SENESCENCE DES ARBRES INDIGENES AU SEIN DES BOISEMENTS 

CONCERNES PAR LA MESURE E1 
 
Les arbres appartenant à des essences ligneuses indigènes localement, présents au 
sein des boisements concernés par la mesure E1 (frênes, chênes, aulnes, chênes, 
saules, peupliers, merisiers…) seront laissés évoluer vers la sénescence, sauf s’ils 
représentent un risque pour la sécurité des piétons, notamment aux abords du 
sentier pédestre en limite est du projet. 
En revanche, l’évolution naturelle ou dirigée et progressive des bois de Robiniers 
vers d’autres types de boisements plus riches en essences indigènes pourra être 
encouragée. 
 
Cette mesure améliorera la capacité d’accueil des boisements concernés vis-à-vis de 
la faune forestière et des lisières et constituera une mesure compensatoire suffisante 
pour réduire les impacts très faibles relictuels du projet à un niveau acceptable sur ce 
cortège faunistique. 
 
La localisation des milieux engagés au titre de la mesure C1 se superpose à la 
localisation des milieux engagés au titre de la mesure E1. 
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7.1.IMPACTS RELICTUELS SUR LES HABITATS NATURELS 
 
Le tableau ci-après quantifie les impacts relictuels du projet sur les habitats naturels 
après évitement. 
 

Tableau 14. Quantification des impacts relictuels du projet sur les habitats naturels après 
évitement. 

 
 
Les habitats à plus forte naturalité de la demande (habitats à sensibilité forte à 
moyenne) sont en évitement du projet. 
Le projet ne génère aucun impact relictuel notable sur les habitats naturels. 
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7.2.IMPACTS RELICTUELS SUR LA FLORE 
 

Le projet ne génère aucun impact brut notable sur la flore. Il ne génère par 
conséquent aucun impact relictuel notable sur ce constituant des milieux naturels. 
 
7.3.IMPACTS RELICTUELS SUR LA FAUNE 
 

Les impacts bruts sur les espèces anthropophiles étaient déjà jugés 
« négligeables », car le projet ne génère aucun impact négatif sur l’état global de 
conservation de ces espèces, qui sont par ailleurs favorisées par l’activité de la 
carrière. 
 

Du fait de la mesure R1 « Adaptation des périodes de chantier concernant les 
travaux préalables à l’extraction », le projet ne génère plus de risque notable de 
destruction de spécimens de faune. 
 

Du fait de la mesure E1 « Évitement des habitats pas encore perturbés par les 
activités de la carrière et situés, soit au niveau des bordures est et sud de 
l’autorisation actuelle, soit dans la bande des dix mètres non exploitables en limite 
est du périmètre à ajouter à l’autorisation », près des deux-tiers des boisements, 
fourrés et broussailles de l’emprise du projet (environ 65%), habitats d’espèces de la 
faune forestière, voire bocagère et des lisières, sont évités par le projet. 
 

Les espèces forestières trouveront encore de nombreux habitats favorables dans 
l’emprise même de la demande, notamment au sein des secteurs concernés par la 
mesure C1 intitulée « mise en sénescence des arbres indigènes au sein des 
boisements concernés par la mesure E1 ». 
 

Après mise en œuvre des mesures ERC, le projet ne génère pas d’impacts 
relictuels notables sur la faune. 
 
7.4.IMPACTS RELICTUELS SUR LES ZONES HUMIDES ET SUR LA TRAME VERTE ET BLEUE 
 

L’unique impact brut local du projet sur la trame verte et bleue était la diminution de 
surface de la zone humide « Ruisseau de Crozes » en cas de destruction de 
boisements, notamment des boisements humides, au sein des contours 
géographiques de cette zone humide. 
Or l’ensemble des habitats au sein des contours géographiques de cette zone 
humide et l’ensemble des boisements directement attenants, incluant l’ensemble des 
boisements humides de l’emprise du projet, seront évités par le projet. 
Du fait de la mise en œuvre de la mesure E1, le projet ne génère aucun impact 
relictuel notable sur le SRCE et la trame verte et bleue. 
 
7.5.IMPACTS RELICTUELS SUR NATURA 2000 
 

Avant la prise de mesures ERC, le projet ne générait aucune incidence significative 
sur les habitats et espèces ayant justifié la création des sites Natura 2000 proches 
ou éloignés. 
Après mise en œuvre des mesures ERC, les incidences du projet sur le réseau 
Natura 2000 restent nulles ou non significatives. 
 
7.6.IMPACTS RELICTUELS SUR LES AUTRES ESPACES REPERTORIES 
 

Le projet ne génère aucun impact brut notable sur ce compartiment, il ne génère par 
conséquent aucun impact relictuel notable sur ce compartiment. 
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7.7.SYNTHESE DES IMPACTS RELICTUELS DU PROJET SUR LES MILIEUX NATURELS APRES 

MISE EN ŒUVRE DES MESURES ERC 
 
Le tableau ci-dessous réalise la synthèse de la démarche ERC sur l’ensemble des 
constituants des milieux naturels. 
 

Tableau 15. Démarche ERC par constituant des milieux naturels. 

 
 
 
Après mise en œuvre des mesures ERC, le projet ne génère aucun impact 
relictuel significatif sur les milieux naturels. 
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Cette étude concerne un projet de prolongation et de modification de l’autorisation 
d’exploiter une carrière de kaolin sur la commune de Larnage, au lieu-dit « La 
Bouvatte et les Rennes ». 
 
 
L’emprise du projet est essentiellement constituée de la carrière en activité, de 
friches et zones rudérales, d’un hangar, d’un fossé de collecte des eaux de 
ruissellement, de fourrés, broussailles et milieux associés, d’une coupe forestière 
récente, de petits boisements à forte naturalité (Forêts humides de frênes et d’aulnes 
et bois mésophiles dominés par Fraxinus excelsior et Salix caprea), et de bois 
secondaires fortement dégradés par la présence dominante du Robinier faux-acacia, 
arbre exotique envahissant. 
 
Les seuls habitats naturels de l’emprise du projet ayant un intérêt patrimonial 
fort sont les « Forêts de frênes et d’aulnes des fleuves médio-européens » 
(habitat 44.3), en limite est du projet. 
Ces bois jouxtent un petit « Bois dominé par Fraxinus excelsior et Salix caprea » 
(habitat 41.39), d’intérêt jugé moyen. Les autres milieux de l’emprise du projet ont 
une sensibilité jugée faible à très faible. 
 
 
Aucune plante protégée, menacée ou de patrimonialité forte n’a été observée 
dans la zone d’étude. 
 
 
La carrière en cours d’exploitation abrite un cortège très limité d’espèces 
anthropophiles typiques communes, représenté par le Lézard des murailles et le 
Rougequeue noire. Ces espèces ont été favorisées par la création de cette carrière 
et l’exploitation de milieux pour le moment épargnés au niveau du périmètre à ajouter 
à l’autorisation, en partie nord du projet, créera de nouveaux milieux favorables à ces 
espèces par ailleurs très communes et non menacées. 
 
Les oiseaux d’intérêt patrimonial fort (inscrit à l’annexe I de la Directive 
« Oiseaux » et/ou menacés régionalement) observés en survol de la zone d’étude ou 
entendus, sont des oiseaux non nicheurs, de passage, dont certaines espèces 
ont été contactées en migration (en effet le site est proche du Rhône, axe de 
migration au niveau national). Citons notamment le Milan royal, l’Alouette lulu, le 
Circaète Jean-le-Blanc, le Guêpier d’Europe, l’Hirondelle rustique… 
La grande majorité des oiseaux nicheurs de la zone d’étude sont liés aux 
milieux forestiers et aux lisières, et dans une moindre mesure aux fourrés et 
broussailles. Il s’agit pour l’essentiel d’oiseaux communs, localement non 
menacés. 
 
Concernant les autres groupes faunistiques, comme observation intéressante, on 
peut citer l’observation d’imagos de Lucanes cerf-volant dans les carrières de la 
zone d’étude. En effet, ce coléoptère saproxylophage est d’intérêt communautaire. 
Toutefois, les boisements de l’emprise du projet, constitués d’arbres sains non 
sénescents, ne conviennent pas à la larve de ce coléoptère qui ne se reproduit par 
conséquent pas dans l’emprise du projet. 
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Les mesures suivantes seront mises en œuvre pour éviter, réduire et compenser les 
impacts du projet sur les milieux naturels : 

 Mesure d’évitement E1 : Évitement des habitats pas encore perturbés par 
les activités de la carrière et situés, soit au niveau des bordures est et 
sud de l’autorisation actuelle, soit dans la bande des dix mètres non 
exploitables en limite est du périmètre à ajouter à l’autorisation ; 

 Mesure de réduction R1 : Adaptation des périodes de chantier concernant 
les travaux préalables à l’extraction (défrichement et décapage de la 
couche superficielle du sol). Cette mesure permet de réduire fortement les 
risques de destruction d’oiseaux et de mammifères forestiers, voire d’insectes 
forestiers (impact relictuel négligeable). 

 Mesure compensatoire C1 : Mise en sénescence des arbres indigènes au 
sein des boisements concernés par la mesure E1. 

 
Après mise en œuvre des mesures ERC, le projet ne génère aucun impact 
relictuel significatif sur les milieux naturels. 
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1 – LISTES DES DOCUMENTS UTILISES POUR DEFINIR LES STATUTS DES ESPECES : 
 
 Directives européennes que les pays membres doivent 

retranscrire en droit national : 
 
Oiseaux : Directive « Oiseaux » 2009/147/CE du 30 novembre 2009 (qui 
remplace la directive 79/409/CEE du 2 avril 1979. 
 
Habitats naturels, flore et faune (hors avifaune) : Directive « Habitats 
Faune Flore » 92/43/CEE du 21 mai 1992. 
 
 Arrêtés de protection nationaux pour la France métropolitaine : 
 
Flore : Arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales 
protégées sur l'ensemble du territoire, modifié par l’arrêté du 31 août 1995 
et par l’arrêté du 23 mai 2013. 
 

Mammifères : Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères 
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection, modifié par l’arrêté du 15 septembre 2012 (article 1). 
 

Oiseaux : Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés 
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection, modifié par 
l’arrêté du 21 juillet 2015. 
 

Amphibiens et Reptiles : Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes 
des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection. 
 

Insectes : Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés 
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 
 
 Arrêté de protection pour la région Rhône-Alpes 
 
Flore : Arrêté du 4 décembre 1990 relatif à la liste des espèces végétales 
protégées en région Rhône-Alpes complétant la liste nationale. 
 
 
 
 
 
 Listes rouges nationales pour la France métropolitaine : 
 
Flore vasculaire : UICN France, FCBN & MNHN (2018). La Liste rouge 
des espèces menacées en France - Chapitre Flore vasculaire de France 
métropolitaine. Paris, France.électronique. 32 p. 
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Mammifères : UICN France, MNHN, SFEPM & ONCFS (2017). La Liste 
rouge des espèces menacées en France – Chapitre Mammifères de 
France métropolitaine. Paris, France. 
 

Oiseaux : UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS (2016). La Liste 
rouge des espèces menacées en France – Chapitre Oiseaux de France 
métropolitaine. Paris, France. 
 

Reptiles et Amphibiens : UICN France, MNHN, & SHF (2015). La Liste 
rouge des espèces menacées en France – Chapitre Reptiles et 
Amphibiens de France métropolitaine. Paris, France. 
 

Rhopalocères : UICN France, MNHN, OPIE & SEF (2012). La Liste rouge 
des espèces menacées en France – Chapitre Rhopalocères de France 
métropolitaine. Paris, France. 
 

Libellules : UICN France, MNHN, OPIE & SFO (2016). La Liste rouge des 
espèces menacées en France – Chapitre Libellules de France 
métropolitaine. Paris, France. 
 
 Listes rouges pour la région Rhône-Alpes 
 
Flore vasculaire : CBNA et CBNMC – Liste rouge de la flore vasculaire de 
Rhône-Alpes – Fichier numérique de 927 Kb sous format Excel disponible 
sur la plateforme du PIFH – version actualisée du 28 mars 2014. 
 

Oiseaux et mammifères terrestres : De Thiersant M.P. & Deliry C. 
(coord.) 2008 - Liste Rouge résumée des Vertébrés Terrestres de la région 
Rhône-Alpes. Version 3 (14 mars 2008). - CORA Faune Sauvage : 22 pp. 
 

Reptiles : LPO Rhône-Alpes (2015) Liste rouge des reptiles menacés en 
Rhône-Alpes, Lyon, France. 
 

Amphibiens : LPO Rhône-Alpes (2015) Liste rouge des amphibiens 
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Légende du tableau pages suivantes 

  
Nom Scientifique 
(TAXREF version 
12.0) 

Nom valide du taxon dans la version 12.0 du référentiel national TAXREF 
(Version mise en ligne par l'INPN le 23/10/2018) 

Indigénat 1 Indigénat simplifié du taxon 
     - I : taxon indigène au sens large 
     - C : taxon cryptogène (indigénat/exogénat incertain) 
     - E : taxon exogène 

Plante exotique 
envahissante 
en Rhône-Alpes ² 

Plante exotique envahissante en Rhône-Alpes 

  

   - TE ("très envahissant") : Taxon exotique (ou cryptogène) très envahissant, 
     dominant ou co-dominant dans les milieux naturels ou semi-naturels, 
     ayant un impact direct fort sur la composition, 
     la structure et le fonctionnement des écosystèmes 

  

   - Emn ("envahissant en milieu (semi-)naturel") : Taxon exotique 
     (ou cryptogène) envahissant se propageant dans les milieux naturels 
     ou semi-naturels avec une densité plus ou moins importante 
     sans toutefois dominer ou co-dominer la végétation 

  

   - Emp ("envahissant en milieu perturbé") : Taxon exotique (ou cryptogène) 
     envahissant se propageant uniquement dans les milieux 
     régulièrement perturbés par les activités humaines 
     (bords de route, cultures, pâturages...) 
     avec une densité plus ou moins forte 

Listes rouges 1 Cotation du taxon dans les listes rouges actuelles : 
     - EW : éteint à l'état sauvage 
     - RE : disparu au niveau régional 
     - CR* : en danger critique, peut-être disparu 
     - CR : en danger critique d'extinction 
     - EN : en  danger 
     - VU : vulnérable 
     - NT : quasi-menacé 
     - LC : préoccupation mineure 
     - DD : données insuffisantes 
     - NE : non évalué 
     - NA : non applicable 

Mailles 5 >89 (RA) 1 
Nombre total de mailles UTM 5 x 5 km en Rhône-Alpes dans lesquelles 
le taxon est répertorié après 1989 

Mailles 5 <90 (RA) 1 
Nombre total de mailles UTM 5 x 5 km en Rhône-Alpes dans lesquelles 
le taxon était répertorié avant 1990 

  

1 

Données issues de la base de données de l'INPN, complétées en Rhône-Alpes, 
d'une part par les données issues du catalogue de la 
flore vasculaire de Rhône-Alpes - version du 28 mars 2015 
(à partir des équivalences taxinomiques avec TAXREF version 5.0), 
d'autre part par les données du PIFH consultées en juin 2019 

² 
Données issues de la liste des plantes exotiques envahissantes 
de Rhône-Alpes, diffusées sur le Pôle Information Flore Habitats (www.pifh.fr) 
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Analyse des données floristiques 

    

Indigénat 
Nombre de 

taxons 
concernés 

Proportion 
(%) 

I Taxon indigène au sens large 208 92,0% 
E Taxon exogène 17 7,5% 

C 
Taxon cryptogène (indigénat 

incertain) 
1 0,4% 

Total taxons 226 100% 
    

Cotation RA 
Nombre de 

taxons 
concernés 

Proportion 
(%) 

LC Préoccupation mineure 206 91,2% 
DD Données insuffisantes 2 0,9% 
NA Non applicable 17 7,5% 
NE Non évalué 1 0,4% 

Total taxons 226 100% 
    

Statut d'intérêt national ou local 
Nombre de 

taxons 
concernés 

Proportion 
(%) 

Plante d'intérêt départemental 1 0,4% 
Plante déterminante ZNIEFF 2 0,9% 
Plante protégée ou menacée 0 0,0% 

    

Statut envahissant en Rhône-Alpes 
Nombre de 

taxons 
concernés 

Proportion 
(%) 

TE "Très envahissant" 4 1,8% 
Emn "Envahissant en milieu (semi-)naturel" 3 1,3% 
Emp "Envahissant en milieu perturbé" 2 0,9% 

Total taxons 9 4,0% 
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79734 Acer campestre L., 1753 Érable champêtre I LC LC LC LC 1379 346 X
79779 Acer platanoides L., 1753 Érable plane I LC LC LC LC 862 157 X
79783 Acer pseudoplatanus L., 1753 Érable sycomore I LC LC LC LC 1383 421 X X
79908 Achillea millefolium L., 1753 Achillée millefeuille I LC LC LC LC 1720 345 X X
80334 Aesculus hippocastanum L., 1753 Marronnier d'Inde E VU VU NA NA 318 26 X

130876 Agrimonia eupatoria subsp. eupatoria L., 1753 Francormier I LC LC LC 1151 119 X
81295 Alliaria petiolata (M.Bieb.) Cavara & Grande, 1913 Alliaire I LC LC 1317 102 X X X X
81457 Allium oleraceum L., 1753 Ail maraîcher I LC LC LC 585 76 X
81569 Alnus glutinosa (L.) Gaertn., 1790 Aulne glutineux I LC LC LC LC 1218 200 X
82018 Amaranthus retroflexus L., 1753 Amarante réfléchie E Emp NA NA 597 46 X
82080 Ambrosia artemisiifolia L., 1753 Ambroise élevée E TE NA NA 984 65 X X
82562 Andryala integrifolia L., 1753 Andryale à feuilles entières I LC LC 509 68 X X
82757 Anisantha sterilis (L.) Nevski, 1934 Brome stérile I LC LC 1344 107 X X
82922 Anthoxanthum odoratum L., 1753 Flouve odorante I LC LC 1564 514 X
82952 Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm., 1814 Cerfeuil des bois I LC LC 1106 126 X X X
82999 Anthyllis vulneraria L., 1753 Anthyllide vulnéraire I LC LC 1224 436 X
83272 Arabidopsis thaliana (L.) Heynh., 1842 Arabette de thalius I LC LC 1030 89 X
83502 Arctium minus (Hill) Bernh., 1800 Bardane à petites têtes I LC LC 559 49 X
83777 Aristolochia clematitis L., 1753 Aristoloche clématite I LC LC 146 68 X

83912
Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & 
C.Presl, 1819

Fromental élevé I LC LC LC 1638 289 X

84061 Artemisia vulgaris L., 1753 Armoise commune I LC LC LC 1365 100 X X X X
84112 Arum maculatum L., 1753 Gouet tâcheté I LC LC 901 123 X
84458 Asplenium adiantum-nigrum L., 1753 Capillaire noir I LC LC LC 684 128 X

131973 Avena barbata subsp. barbata Pott ex Link, 1799 Avoine barbue I LC LC LC 337 26 X
761965 Barbarea vulgaris W.T.Aiton, 1812 Barbarée  commune I LC LC 713 88 X

132169
Blackstonia perfoliata subsp. perfoliata (L.) Huds., 
1762

Chlorette I LC LC 509 181 X

86301 Brachypodium rupestre (Host) Roem. & Schult., 1817 Brachypode des rochers I LC LC 1055 293 X X

86305 Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv., 1812 Brachypode des bois I LC LC 1470 293 X X X X X

86634 Bromus hordeaceus L., 1753 Brome mou I LC LC 1264 109 X X
154743 Bryonia cretica subsp. dioica (Jacq.) Tutin, 1968 Racine-vierge I LC LC 927 77 X X X X X
86869 Buddleja davidii Franch., 1887 Buddleja du père David E TE NA NA 505 29 X
87420 Calendula arvensis L., 1763 Souci des champs I LC LC 69 36 X
87636 Campanula erinus L., 1753 Campanule érinus I LC LC 109 74 X
87720 Campanula rotundifolia L., 1753 Campanule à feuilles rondes I LC LC 1333 348 X
88318 Carex acutiformis Ehrh., 1789 Laîche des marais I LC LC LC LC 603 118 X
88477 Carex distans L., 1759 Laîche à épis distants I LC LC LC 208 64 X
88510 Carex flacca Schreb., 1771 Laîche glauque I LC LC 1374 411 X X X
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88741 Carex otrubae Podp., 1922 Laîche cuivrée I LC LC LC 326 37 X X

88833 Carex riparia Curtis, 1783 Laîche des rives I LC LC LC LC 170 34 X
89200 Carpinus betulus L., 1753 Charme I LC LC LC LC 965 229 X
89338 Catapodium rigidum (L.) C.E.Hubb., 1953 Pâturin rigide I LC LC 521 103 X
89659 Centaurea paniculata L., 1753 Centaurée à panicule I LC LC 365 136 X

133004 Centaurea scabiosa subsp. scabiosa L., 1753 Centaurée Scabieuse I LC LC 1007 190 X
89840 Centaurium erythraea Rafn, 1800 Petite centaurée commune I LC LC LC LC 616 120 X

133108
Cerastium fontanum subsp. vulgare (Hartm.) Greuter 
& Burdet, 1982

Céraiste commun I LC LC 1417 120 X

133183 Chaenorrhinum minus subsp. minus (L.) Lange, 1870 Petite linaire I LC LC 777 70 X

90681 Chenopodium album L., 1753 Chénopode blanc I LC LC 1138 65 X
91169 Cichorium intybus L., 1753 Chicorée amère I LC LC LC 741 49 X X
91258 Circaea lutetiana L., 1753 Circée de Paris I LC LC 941 149 X X X X X
91289 Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 Cirse des champs I LC LC 1509 118 X X
91430 Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 Cirse commun I LC LC 1381 93 X X X X
91886 Clematis vitalba L., 1753 Clématite des haies I LC LC 1268 268 X X X

788968
Clinopodium nepeta subsp. sylvaticum (Bromf.) 
Peruzzi & F.Conti, 2008

Sarriette à feuilles de Menthe I LC LC 243 32 X X

133382 Clinopodium vulgare subsp. vulgare L., 1753 Grand Basilic I LC LC 1307 188 X
92302 Convolvulus arvensis L., 1753 Liseron des champs I LC LC 1355 114 X X
92501 Cornus sanguinea L., 1753 Cornouiller sanguin I LC LC 1420 388 X X X X X X X X
92546 Coronilla varia L., 1753 Coronille changeante I LC LC 844 135 X X
92606 Corylus avellana L., 1753 Noisetier I LC LC LC LC 1643 487 X X
92854 Crataegus germanica (L.) Kuntze, 1891 Néflier I LC LC 198 74 X
92876 Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style I LC LC LC LC 1629 406 X X X X X X
93045 Crepis foetida L., 1753 Crépide fétide I LC LC 740 44 X X
93134 Crepis setosa Haller f., 1797 Crépide hérissée I LC LC 846 52 X

133531
Crepis vesicaria subsp. taraxacifolia (Thuill.) Thell. ex 
Schinz & R.Keller, 1914

Crépide à feuilles de pissenlit I LC LC 857 75 X X X

133646 Cytisus scoparius subsp. scoparius (L.) Link, 1822 Juniesse I LC LC 838 243 X X

94207 Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré I LC LC 1789 428 X X X X X
94503 Daucus carota L., 1753 Carotte sauvage I LC LC LC 1573 173 X X
94995 Digitaria sanguinalis (L.) Scop., 1771 Digitaire sanguine I LC LC 939 41 X

611652 Dioscorea communis (L.) Caddick & Wilkin, 2002 Sceau de Notre Dame I LC LC LC 875 205 X
95337 Draba muralis L., 1753 Drave des murailles I LC LC 245 78 X
95372 Draba verna L., 1753 Drave de printemps I LC LC 818 139 X
95567 Dryopteris filix-mas (L.) Schott, 1834 Fougère mâle I LC LC LC 1497 445 X X X
95671 Echinochloa crus-galli (L.) P.Beauv., 1812 Échinochloé Pied-de-coq I LC LC LC 1008 54 X
95793 Echium vulgare L., 1753 Vipérine commune I LC LC 1350 182 X X

134093
Elytrigia repens subsp. repens (L.) Desv. ex Nevski, 
1934

Chiendent rampant I LC LC 840 81 X X
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96180 Epilobium hirsutum L., 1753 Épilobe hérissé I LC LC LC 1282 142 X X
96208 Epilobium montanum L., 1753 Épilobe des montagnes I LC LC 1013 311 X

134129
Epilobium tetragonum subsp. lamyi (F.W.Schultz) 
Nyman, 1879

Épilobe de Lamy I LC LC 160 16 X

96539 Equisetum ramosissimum Desf., 1799 Prêle très rameuse I LC LC LC 360 66 X
96546 Equisetum telmateia Ehrh., 1783 Grande prêle I LC LC LC LC 573 83 X X
96739 Erigeron annuus (L.) Desf., 1804 Vergerette annuelle E Emn NA NA 1187 76 X
96749 Erigeron canadensis L., 1753 Conyze du Canada E Emn NA NA 1200 71 X X X

134238
Erodium cicutarium subsp. cicutarium (L.) L'Hér., 
1789

Cicutaire I LC LC 979 112 X X

97084 Ervilia hirsuta (L.) Opiz, 1852 Vesce hérissée I LC LC 980 103 X

134346 Eupatorium cannabinum subsp. cannabinum L., 1753 Chanvre d'eau I LC LC 1342 149 X X X

97490 Euphorbia cyparissias L., 1753 Euphorbe petit-cyprès I LC LC 1361 364 X
97537 Euphorbia helioscopia L., 1753 Euphorbe réveil matin I LC LC 982 64 X X
98651 Ficaria verna Huds., 1762 Ficaire à bulbilles I LC LC LC 1121 108 X
98865 Fragaria vesca L., 1753 Fraisier sauvage I LC LC LC 1581 431 X X
98887 Frangula alnus Mill., 1768 Bourgène I LC LC LC 635 198 X
98921 Fraxinus excelsior L., 1753 Frêne élevé I NT LC LC 1682 426 X X X X X X X X
99108 Fumaria officinalis L., 1753 Fumeterre officinale I LC LC LC 771 77 X
99373 Galium aparine L., 1753 Gaillet gratteron I LC LC LC 1535 134 X X X X X
99473 Galium mollugo L., 1753 Gaillet commun I LC LC 1695 457 X X
99828 Genista tinctoria L., 1753 Genêt des teinturiers I LC LC 596 192 X

100142 Geranium robertianum L., 1753 Herbe à Robert I LC LC 1679 381 X X
100144 Geranium rotundifolium L., 1753 Géranium à feuilles rondes I LC LC 937 89 X
100225 Geum urbanum L., 1753 Benoîte commune I LC LC LC 1552 190 X X X X X X
100310 Glechoma hederacea L., 1753 Lierre terrestre I LC LC LC 1168 107 X X X
100398 Glyceria notata Chevall., 1827 Glycérie pliée I LC LC LC LC 471 62 X
100787 Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant I LC LC LC 1514 388 X X X X X X X X
101144 Heliotropium europaeum L., 1753 Héliotrope d'Europe I LC LC 292 70 X
101188 Helleborus foetidus L., 1753 Hellébore fétide I LC LC LC 1187 345 X
101210 Helminthotheca echioides (L.) Holub, 1973 Picride fausse Vipérine C LC LC 428 52 X X X
102235 Hieracium murorum L., 1753 Épervière des murs I LC LC 1183 499 X
102797 Himantoglossum hircinum (L.) Spreng., 1826 Orchis bouc I LC LC LC 738 220 X X
102900 Holcus lanatus L., 1753 Houlque laineuse I LC LC 1388 209 X
102974 Hordeum murinum L., 1753 Orge sauvage I LC LC LC LC 867 60 X
103316 Hypericum perforatum L., 1753 Millepertuis perforé I LC LC LC 1658 292 X X
103329 Hypericum tetrapterum Fr., 1823 Millepertuis à quatre ailes I LC LC 678 162 X
136786 Hypochaeris radicata subsp. radicata L., 1753 Porcelle enracinée I LC LC 1201 144 X X X
610646 Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 Herbe de saint Jacques I LC LC 846 125 X
136889 Jasione montana subsp. montana L., 1753 Herbe à midi I LC LC 546 166 X
104076 Juglans regia L., 1753 Noyer commun E LC LC NA NA 913 105 X X X X X
104173 Juncus effusus L., 1753 Jonc épars I LC LC LC LC 1195 175 X
104214 Juncus inflexus L., 1753 Jonc glauque I LC LC LC 1000 144 X
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612142 Juncus tenuis subsp. tenuis Willd., 1799 Jonc ténus E Emp NA NA 574 49 X
104775 Lactuca serriola L., 1756 Laitue scariole I LC LC LC 1235 82 X X X
104903 Lamium purpureum L., 1753 Lamier pourpre I LC LC 1113 63 X
105017 Lapsana communis L., 1753 Lampsane commune I LC LC 1439 131 X X
105211 Lathyrus latifolius L., 1753 Gesse à larges feuilles I LC LC LC 436 117 X X
105607 Lepidium campestre (L.) R.Br., 1812 Passerage champêtre I LC LC LC 665 91 X X
137270 Leucanthemum vulgare subsp. vulgare Lam., 1779 Leucanthème commun I DD LC 1521 408 X
105966 Ligustrum vulgare L., 1753 Troëne I LC LC 1254 301 X X
106213 Linaria repens (L.) Mill., 1768 Linaire rampante I LC LC 906 199 X
106499 Lolium perenne L., 1753 Ivraie vivace I LC LC LC 1408 96 X X
106581 Lonicera periclymenum L., 1753 Chèvrefeuille des bois I LC LC 1008 172 X X
106595 Lonicera xylosteum L., 1753 Chèvrefeuille des haies I LC LC 1224 376 X
106653 Lotus corniculatus L., 1753 Lotier corniculé I LC LC LC 1743 571 X

610909 Lysimachia arvensis (L.) U.Manns & Anderb., 2009 Mouron rouge I LC LC 1303 118 X X

107318 Malva sylvestris L., 1753 Mauve sauvage I LC LC LC 813 43 X
107649 Medicago lupulina L., 1753 Luzerne lupuline I LC LC LC 1578 215 X X
107711 Medicago sativa L., 1753 Luzerne cultivée I LC LC LC LC 999 139 X
107851 Melica ciliata L., 1753 Mélique ciliée I LC LC 693 246 X
107886 Melilotus albus Medik., 1787 Mélilot blanc I LC LC LC 978 77 X
108351 Mercurialis annua L., 1753 Mercuriale annuelle I LC LC 866 58 X
108645 Misopates orontium (L.) Raf., 1840 Muflier des champs I LC LC 287 57 X
109911 Oenothera biennis L., 1753 Onagre bisannuelle E NA NA 395 68 X
110914 Orchis mascula (L.) L., 1755 Orchis mâle I LC LC LC 978 361 X
138444 Origanum vulgare subsp. vulgare L., 1753 Origan commun I LC LC LC 1052 196 X
112355 Papaver rhoeas L., 1753 Coquelicot I LC LC LC 1186 95 X
112915 Phacelia tanacetifolia Benth., 1837 Phacélie à feuilles de Tanaisie E NA NA 32 2 X
113221 Phleum pratense L., 1753 Fléole des prés I LC LC LC 871 129 X

138732
Phragmites australis subsp. australis (Cav.) Trin. ex 
Steud., 1840

Roseau I LC LC LC LC 954 183 X X

113525 Pilosella officinarum F.W.Schultz & Sch.Bip., 1862 Piloselle I LC LC 1450 399 X

113683 Pinus nigra J.F.Arnold, 1785 Pin noir d'Autriche E LC LC LC NA 233 32 X
113703 Pinus sylvestris L., 1753 Pin sylvestre I LC LC LC LC 1188 446 X
113893 Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé I LC LC LC 1739 331 X X
113904 Plantago major L., 1753 Plantain majeur I LC LC LC LC 1643 127 X X X
114114 Poa annua L., 1753 Pâturin annuel I LC LC LC 1468 75 X X X
114297 Poa nemoralis L., 1753 Pâturin des bois I LC LC 1498 365 X
114332 Poa pratensis L., 1753 Pâturin des prés I LC LC LC LC 1504 199 X X
114416 Poa trivialis L., 1753 Pâturin commun I LC LC 1438 153 X X X X
114612 Polygonatum odoratum (Mill.) Druce, 1906 Sceau de salomon odorant I LC LC LC 827 301 X
114658 Polygonum aviculare L., 1753 Renouée des oiseaux I LC LC LC 1445 94 X
115016 Polypodium vulgare L., 1753 Réglisse des bois I LC LC LC 983 262 X
115110 Populus alba L., 1753 Peuplier blanc I LC LC LC 528 96 X X X X
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115145 Populus nigra L., 1753 Peuplier commun noir I DD DD LC LC 1152 166 X X X X
115156 Populus tremula L., 1753 Peuplier Tremble I LC LC LC LC 1252 304 X X X
115215 Portulaca oleracea L., 1753 Pourpier cultivé I LC LC 790 29 X
115624 Potentilla reptans L., 1753 Potentille rampante I LC LC 1461 111 X X X X X
115789 Poterium sanguisorba L., 1753 Pimprenelle à fruits réticulés I LC LC 1629 396 X X
115925 Primula vulgaris Huds., 1762 Primevère acaule I LC LC 894 217 X X
116012 Prunella vulgaris L., 1753 Brunelle commune I LC LC LC LC 1578 227 X X
116043 Prunus avium (L.) L., 1755 Merisier vrai I LC LC LC LC 1460 244 X X X X
116067 Prunus domestica L., 1753 Prunier domestique E DD DD NA NA 339 47 X X
116096 Prunus mahaleb L., 1753 Bois de Sainte-Lucie I LC LC LC LC 828 297 X X X X X X
116142 Prunus spinosa L., 1753 Épine noire I LC LC LC LC 1472 264 X X X X X
116392 Pulicaria dysenterica (L.) Bernh., 1800 Pulicaire dysentérique I LC LC 616 78 X
116751 Quercus pubescens Willd., 1805 Chêne pubescent I LC LC LC 970 429 X X X X X
116903 Ranunculus acris L., 1753 Bouton d'or I LC LC 1564 275 X
116952 Ranunculus bulbosus L., 1753 Renoncule bulbeuse I LC LC 1443 260 X X
117201 Ranunculus repens L., 1753 Renoncule rampante I LC LC LC 1533 168 X
117428 Reseda alba L., 1753 Réséda blanc E LC NA 2 3 X X
117774 Ribes rubrum L., 1753 Groseillier rouge I LC LC 491 69 X X
117860 Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia E TE LC NA NA 1147 134 X X X X X X
117951 Rorippa sylvestris (L.) Besser, 1821 Rorippe des forêts I LC LC LC LC 204 46 X
118073 Rosa canina L., 1753 Rosier des chiens I LC LC LC 1285 274 X X X X X X X
140175 Rubia peregrina subsp. peregrina L., 1753 Petite garance I LC LC 541 215 X X
119097 Rubus fruticosus L., 1753 Ronce de Bertram I DD 20 46 X X X X X X X X X
119373 Rubus ulmifolius Schott, 1818 Rosier à feuilles d'orme I LC LC 620 65 X
119418 Rumex acetosa L., 1753 Oseille des prés I LC LC 1502 247 X
119419 Rumex acetosella L., 1753 Petite oseille I LC LC LC 960 187 X
119471 Rumex conglomeratus Murray, 1770 Patience agglomérée I LC LC 774 53 X X X X X
119473 Rumex crispus L., 1753 Patience crépue I LC LC LC 1166 86 X X X
119915 Salix alba L., 1753 Saule blanc I LC LC LC LC 1070 159 X X X X
119977 Salix caprea L., 1753 Saule marsault I LC LC LC 1443 263 X X X
119991 Salix cinerea L., 1753 Saule cendré I LC LC LC LC 890 171 X
120189 Salix purpurea L., 1753 Osier rouge I LC LC LC LC 1060 218 X X
120246 Salix triandra L., 1753 Saule à trois étamines I LC LC LC 297 87 X
120717 Sambucus nigra L., 1753 Sureau noir I LC LC LC 1379 159 X X X X X
121479 Schedonorus pratensis (Huds.) P.Beauv., 1812 Fétuque des prés I LC LC 710 151 X

140762
Scirpoides holoschoenus subsp. holoschoenus (L.) 
Soják, 1972

Scirpe-jonc I LC LC LC 220 88 X

122630 Senecio inaequidens DC., 1838 Séneçon sud-africain E Emn NA NA 289 1 X X X
122745 Senecio vulgaris L., 1753 Séneçon commun I LC LC 1310 78 X X X X
718292 Setaria italica subsp. viridis (L.) Thell., 1912 Sétaire verte I LC LC 996 50 X
123401 Silene baccifera (L.) Roth, 1788 Cucubale couchée I LC LC 346 78 X X

141165
Silene latifolia subsp. alba (Mill.) Greuter & Burdet, 
1982

Compagnon blanc I LC LC 1180 86 X

123713 Sinapis arvensis L., 1753 Moutarde des champs I LC LC LC 519 47 X
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124034 Solanum dulcamara L., 1753 Douce amère I LC LC LC 986 157 X
124080 Solanum nigrum L., 1753 Morelle noire I LC LC 692 59 X
124168 Solidago gigantea Aiton, 1789 Solidage géant E TE NA NA 698 86 X X X X
141304 Sonchus asper subsp. asper (L.) Hill, 1769 Laiteron piquant I LC LC 278 1 X X X X
124261 Sonchus oleraceus L., 1753 Laiteron potager I LC LC 955 50 X X
124306 Sorbus aria (L.) Crantz, 1763 Alisier blanc I LC LC LC LC 1236 580 X

717630 Taraxacum officinale F.H.Wigg., 1780 Pissenlit I LC LC LC 1071 150 X X X X

161014 Tilia x europaea L., 1753 Tilleul commun I NE 54 19 X

141793 Torilis arvensis subsp. arvensis (Huds.) Link, 1821 Torilis des champs I LC LC 443 28 X

141810 Tragopogon dubius subsp. major (Jacq.) Vollm., 1914 Salsifis pâle I LC LC 309 76 X

127259 Trifolium campestre Schreb., 1804 Trèfle champêtre I LC LC 1114 147 X X
127439 Trifolium pratense L., 1753 Trèfle des prés I LC LC LC LC 1823 464 X
127454 Trifolium repens L., 1753 Trèfle rampant I LC LC LC 1712 260 X X
128042 Tussilago farfara L., 1753 Tussilage I LC LC LC 1169 184 X X
128268 Urtica dioica L., 1753 Ortie dioïque I LC LC LC LC 1729 264 X X X X X
128476 Valerianella locusta (L.) Laterr., 1821 Mache doucette I LC LC 698 51 X
128660 Verbascum thapsus L., 1753 Molène bouillon-blanc I LC LC LC 789 130 X
128754 Verbena officinalis L., 1753 Verveine officinale I LC LC LC 1288 75 X X
128801 Veronica arvensis L., 1753 Véronique des champs I LC LC 1441 123 X
128956 Veronica persica Poir., 1808 Véronique de Perse E NA NA 1363 84 X
129083 Viburnum lantana L., 1753 Viorne mancienne I LC LC 1101 393 X X
129147 Vicia cracca L., 1753 Vesce cracca I LC LC 1110 247 X
129298 Vicia sativa L., 1753 Vesce cultivée I LC NA LC 1347 215 X X X
129305 Vicia sepium L., 1753 Vesce des haies I LC LC LC 1353 234 X
129586 Viola hirta L., 1753 Violette hérissée I LC LC 898 148 X
129669 Viola riviniana Rchb., 1823 Violette de Rivinus I LC LC 967 118 X
129968 Vitis vinifera L., 1753 Vigne cultivée I LC LC LC DD 444 69 X X X X X X X
129999 Vulpia ciliata Dumort., 1824 Vulpie ambiguë I LC LC 337 47 X



 

Annexe 3 – Données faune 



 

 
 
 
 

 

1 – NOMS FRANÇAIS ET SCIENTIFIQUE : 
 
La nomenclature utilisée est TAXREF Version 12.0 (Version mise en ligne par 
l'INPN le 23/10/2018). 
 
 

2 – DETAIL DES ARTICLES DE PROTECTION : 
 
En France : Espèces animales protégées sur l’ensemble du territoire 
(oiseaux : arrêté du 29/10/09 ; mammifères : arrêté du 23/04/07 ; reptiles et 
batraciens : arrêté du 19/11/07) 
 

Oiseaux 
Art. 3 Protection stricte des spécimens et des habitats nécessaires à leur 

cycle de vie 
Mammifères 

Art. 2 Protection stricte des spécimens et des habitats nécessaires à leur 
cycle de vie 

Amphibiens et Reptiles 
Art. 2 Protection stricte des spécimens et des habitats nécessaires à leur 

cycle de vie 
Art. 3 Protection stricte des spécimens 
Art. 5 Interdiction de mutilation ou de commercialisation de spécimens 
 
(PN) : « Protection Nationale » 
 
Dans la Communauté Européenne (CE) : Espèces animales protégées dans 
la Communauté Européenne (oiseaux : directive n°2009/147/CE du 
30/11/2009 ; autres animaux : directive n°92/43/CEE du 21/05/92). 
 

Directive « Oiseaux » n°2009/147/CE du 30/11/2009 
O1 Oiseaux faisant l’objet de mesures spéciales de conservation 

Directive « Habitats-faune-flore » n°92/43/CEE du 21/05/92 
DH2 Espèce nécessitant la désignation de zones de protection pour leur 

conservation 
DH4 Espèce nécessitant une protection stricte 
DH5 Espèce pour laquelle les prélèvements ne doivent pas nuire à un 

niveau satisfaisant de conservation 
 
En Europe : Espèces visées par la Convention de Berne du 19/09/79 relative 
à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe. 
 
B2 Espèce strictement protégée 
B3 Espèce dont l’exploitation est réglementée 
 

A N N E X E  3 – Données faune 



 

 

3 – DETAIL DES STATUTS SUR LISTES ROUGES : 
 
Les catégories de menace utilisées sont les suivantes : 
 

Classes majeures de menaces 
RE Disparition au niveau départemental ou régional 
CR En danger critique de disparition, en grave danger 
EN En danger de disparition  
VU Vulnérable 
Classes des espèces non ou peu menacées dans la zone géographique 

NT Quasi menacée de disparition 
LC Faible risque de disparition, espèces considérées comme non 

menacées 
NA Non appliquable 

Espèces insuffisamment documentées pour lesquelles 
il n’est pas encore possible de conclure sur une éventuelle menace 

DD Insuffisamment documenté 
 
Liste Rouge France : Liste Rouge Nationale (France métropolitaine). 
Liste Rouge Région : Liste Rouge Régionale (Rhône-Alpes). 
 
 

4 – USAGE DU SITE 
 

Précise le type d’utilisation du site par l’espèce : pour nicher, gîter, se 
reproduire, ou seulement pour s’y nourrir, voire s’y reposer. Ce classement 
repose sur des critères prédéfinis par la LPO : 
 

Nidification possible : 
o présence dans son habitat en période de nidification 
o mâle chanteur présent en période de nidification, cris nuptiaux, mâle 

en parade 
Nidification probable : 

o couple dans son habitat en période de nidification 
o plusieurs comportements territoriaux observés sur plusieurs journées 
o comportement nuptial : parades, copulation, vols nuptiaux… 
o visite d’un site de nidification probable 
o cri d’alarme indiquant la présence d’un nid ou jeune 
o transport de matériel ou construction d’un nid 

Nidification certaine : 
o oiseau simulant une blessure ou détournant l’attention 
o nid vide utilisé l’année même ou nid contenant des œufs ou jeunes 
o jeune en duvet ou jeunes venant de quitter le nid 
o adulte gagnant, quittant, occupant ou couvant un nid  
o adulte transportant un sac fécal 
o coquilles d’œufs éclos 

Migration : Espèce de passage lors des périodes de migration 
Erratique : Espèce non migratrice ou migratrice partielle, de passage hors période de 
reproduction 
Non nicheur ou Non reproducteur : taxon nicheur ou reproducteur hors du site et/ou 
taxon ne trouvant pas d’habitats favorables à sa reproduction sur le site et/ou taxon 
sans comportement reproducteur possible, probable ou certain sur le site. 
 



 

 

5 – STATUT PATRIMONIAL DES ESPECES RECENSEES 
 
 

Directive Oiseaux 
(DO1) 

 
Directive Habitats 
Annexe II (DH2) 

 
Directive Habitats 
Annexe IV (DH4) 

 
Convention de Berne 

Annexe II (B2) 
       

Liste des espèces 
considérées comme 

menacées, ou dont les 
habitats sont 

menacés, au niveau 
de la communauté 

européenne. Directive 
CEE 79/409 

 

Liste des espèces d’intérêt 
communautaire dont la 

conservation nécessite la 
désignation de Zones 

Spéciales de Conservation. 

 

Liste des espèces d’intérêt 
communautaire qui 

nécessitent une protection 
stricte. 

 

Liste des espèces 
protégées 

 dont la capture, 
l’exploitation et la 
perturbation sont 

interdites 

 
 

6 – TABLEAU DE SYNTHESE DE LA FAUNE CONTACTEE SUR LE SITE PROSPECTE 
 

 
 
Les cartes de localisation des observations sont présentées ci-après. 
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Alouette lulu Lullula arborea Art. 3 O1 B3 Lc Vu ent X
Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea Art. 3 B3 Lc Lc X X
Bergeronnette grise Motacilla alba Art. 3 B2 Lc Lc vol X X X X
Bruant zizi Emberiza cirlus Art. 3 B2 Lc Lc X X X X X X X X
Buse variable Buteo buteo Art. 3 B2 Lc Nt vol vol vol vol vol
Canard Colvert Anas platyrhynchos O2/1 O3/1 B3 Lc Lc vol vol vol
Chardonneret élégant Carduelis carduelis Art. 3 B2 Vu Lc X X X X X X X
Choucas des tours Corvus monedula Art. 3 O2/2 Lc Nt vol vol
Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus Art. 3 O1 B2 Lc Nt vol vol
Corneille noire Corvus corone O2/2 B3 Lc Lc vol vol vol vol vol vol vol
Faucon crécerelle Falco tinnunculus Art. 3 B2 Nt Lc vol vol vol
Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla Art. 3 B2 Lc Lc X X X X X X X X X X vol X X X X X
Fauvette des jardins Sylvia borin Art. 3 B2 Nt Lc X X X X X X X X X
Geai des chênes Garrulus glandarius O2/2 Lc Lc X X X X X X vol X X X X X X
Gobemouche gris Muscicapa striata Art. 3 B2 Nt Nt X X X X
Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla Art. 3 B3 Lc Lc X X X X X X
Grive musicienne Turdus philomelos O2/2 B3 Lc Lc X X X X X
Guêpier d'Europe Merops apiaster Art. 3 B2 Lc Vu vol vol
Hirondelle rustique Hirundo rustica Art. 3 B2 Nt En vol vol vol vol vol vol vol vol vol vol vol
Linotte mélodieuse Carduelis cannabina Art. 3 B2 Vu Lc X X
Loriot d'Europe Oriolus oriolus Art. 3 B2 Lc Lc ent ent
Martinet à ventre blanc Apus melba Art. 3 B2 Lc Lc vol vol
Martinet noir Apus apus Art. 3 B3 Nt Lc vol vol vol vol X X
Merle noir Turdus merula O2/2 B3 Lc Lc X X X X X X X X X X X X X X X
Mésange à longue queue Aegithalos caudatus Art. 3 B3 Lc Lc X X X X X X X X X X
Mésange bleue Parus caeruleus Art. 3 B2 Lc Lc X X X X X X X X X X X X
Mésange charbonnière Parus major Art. 3 B2 Lc Lc X X X X X X X X X X X X X X
Mésange noire Periparus ater Art. 3 B2 Lc Lc X X
Milan royal Milvus milvus Art. 3 O1 B2 Vu Cr vol X
Oie cendrée Anser anser B3 Vu Lc vol X
Pic épeiche Dendrocopos major Art. 3 B2 Lc Lc X X X X X X X X
Pic vert, Pivert Picus viridis Art. 3 B2 Lc Lc X X X X X X X X
Pie bavarde Pica pica O2/2 Lc Nt X vol X X X
Pigeon ramier Columba palumbus O2/1 O3/1 Lc Lc vol X X vol X X X X X X
Pinson des arbres Fringilla coelebs Art. 3 B3 Lc Lc X X X X X X X X X X X X X X
Pouillot véloce Phylloscopus collybita Art. 3 B3 Lc Lc X X X X X X
Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapillus Art. 3 B2 Lc Lc X X X X X X
Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos Art. 3 B2 Lc Lc X X X
Rougegorge familier Erithacus rubecula Art. 3 B2 Lc Lc X X X X X X X X X X X X X X X X X
Rougequeue noir Phoenicurus ochuros Art. 3 B2 Lc Lc X X X X X X X X X X
Serin cini Serinus serinus Art. 3 B2 Vu Lc X X X
Sittelle torchepot Sitta europaea Art. 3 B2 Lc Lc X X
Tourterelle turque Streptopelia decaocto O2/2 B3 Lc Lc X X
Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes Art. 3 B2 Lc Lc X X X X X X X
Verdier d'Europe Carduelis chloris Art. 3 B2 Vu Lc X X

OISEAUX

Faune recensée sur le site de Larnage en 2018

Nom vernaculaire Nom scientifique

Protection Liste rouge Localisation des observations
(voir carte jointe)

Dates d'observations

France CE Berne France Région

EP CV
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Protection Liste rouge Localisation des observations
(voir carte jointe)

Dates d'observations

France CE Berne France Région

EP CV

Murin de Daubenton Myotis daubentonii Art. 2 DH4 B2 Lc Lc X
Noctule commune Nyctalus noctula Art. 2 DH4 B2 Nt Nt X
Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Art. 2 DH4 B3 Lc Lc X X
Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii Art. 2 DH4 B2 Lc Lc X X
Pipistrelle de Kuhl/Nathusius Pipistrellus kuhlii/nathusii Art. 2 DH4 B2 Lc/Nt Lc/Nt X
Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii Art. 2 DH4 B2 Nt Nt X
Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus Art. 2 DH4 B2 Lc Nt X X
Sérotine commune Eptesicus serotinus Art. 2 DH4 B2 Lc Lc X
Vespère de Savi Hypsugo savii Art. 2 DH4 B2 Lc Lc X X

Chevreuil européen Capreolus capreolus / / B3 Lc Lc X X X X X X X X X X X X X
Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus / / / Nt Vu X X X X X
Lièvre brun Lepus europaeus / / B3 Lc Lc X X X X X X X X X
Renard roux Vulpes vulpes / / / Lc Lc X X X X X X X X
Sanglier Sus scrofa / / / Lc Lc X X X X X X

Grenouille verte Pelophylax sp. Art. 5 DH5 B3 Dd Dd X X X

Couleuvre verte et jaune Hierophis viridiflavus Art. 2 DH4 B2 Lc Lc X juv.
Lézard à deux raies Lacerta bilineata Art. 2 DH4 B3 Lc Lc X X X X X X X X
Lézard des murailles Podarcis muralis Art. 2 DH4 B2 Lc Lc X X X X X X X X X X X X X X

Sympétrum strié Sympetrum striolatum / / / Lc Lc X

Argus bleu-nacré Lysandra coridon / / / Lc Lc X
Aurore Anthocharis cardamines / / / Lc Lc X X X
Azuré commun Polyommatus icarus / / / Lc Lc X X X X
Azuré des Nerpruns Celastrina argiolus / / / Lc Lc X
Belle-Dame Vanessa cardui / / / Lc Lc X X
Demi-Deuil Melanargia galathea / / / Lc Lc X
Écaille fermière Arctia villica / / / / / X X
Flambé Iphiclides podalirius / / / Lc Lc X X X X
Fluoré Colias alfacariensis / / / Lc Dd X X
Mégère, Satyre Lasiommata megera / / / Lc Lc X X X X X
Mélitée du Mélampyre Melitaea athalia / / / Lc Lc X X X
Mélitée orangée Melitaea didyma / / / Lc Lc X X
Myrtil Maniola jurtina / / / Lc Lc X X X
Piéride de la Rave Pieris rapae / / / Lc Lc X X
Piéride du Navet Pieris napi / / / Lc Lc X X X X
Souci Colias crocea / / / Lc Lc X X X X X X
Tabac d'Espagne Argynnis paphia / / / Lc Lc X X
Tircis Pararge aegeria / / / Lc Lc X X X X
Vulcain Vanessa atalanta / / / Lc Lc X X X X X

Lampyre, Ver luisant Lampyris noctiluca / / / / / X X
Lucane cerf-volant Lucanus cervus / DH2 B3 Nt / X X X

Criquet duettiste Chorthippus brunneus / / / / Lc X X
Criquet noir-ébène Omocestus  rufipes / / / / Lc X X
Grande Sauterelle verte Tettigonia viridissima / / / / Lc X X
Mante religieuse Mantis religiosa / / / / / X X X
Oedipode rouge Oedipoda germanica / / / / Lc X X X X
Oedipode turquoise Oedipoda caerulescens / / / / Lc X X X X X

Argiope frelon Argiope bruennichi / / / / / X X

AUTRES MAMMIFERES

AMPHIBIENS

REPTILES

LEPIDOPTERES

COLEOPTERES

ORTHOPTERES

ARACHNIDES

CHIROPTERES

Carte de localisation dissociée de celle des autres groupes faunistiques

ODONATES





France CE Berne France Région 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Art. 2 DH4 B3 Lc Lc X X X
Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii Art. 2 DH4 B2 Lc Lc X X X X X X X
Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus Art. 2 DH4 B2 Lc Nt X X
Vespère de Savi Hypsugo savii Art. 2 DH4 B2 Lc Lc X X X
Pipistrelle de Kuhl/Nathusius Pipistrellus kuhlii/nathusii Art. 2 DH4 B2 Lc/Nt Lc/Nt X X X X X X X X

France CE Berne France Région 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
Murin de Daubenton Myotis daubentonii Art. 2 DH4 B2 Lc Lc X
Noctule commune Nyctalus noctula Art. 2 DH4 B2 Nt Nt X
Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Art. 2 DH4 B3 Lc Lc X
Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii Art. 2 DH4 B2 Lc Lc X X X X X X X X X X X X
Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii Art. 2 DH4 B2 Nt Nt X
Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus Art. 2 DH4 B2 Lc Nt X
Sérotine commune Eptesicus serotinus Art. 2 DH4 B2 Lc Lc X
Vespère de Savi Hypsugo savii Art. 2 DH4 B2 Lc Lc X

Résultats des prospections chiroptères

Localisation des observations du 04/10/18

Localisation des observations du 20/06/18
Nom vernaculaire Nom scientifique

Protection Liste rouge

Nom vernaculaire Nom scientifique
Protection Liste rouge
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1. CONTEXTE 

1.1 Introduction 

Monsieur Hadrien DESCORMES, représentant de la société DELMONICO DOREL implantée à Andancette 

(26), a sollicité le bureau d’études ORFEA Acoustique pour la réalisation de mesures acoustiques dans 

le cadre de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE). 

Ces mesures concernent les émissions sonores dans l’environnement de la carrière, implantée à 

LARNAGE (26).  

1.2 Objectifs des mesures acoustiques 

Les mesures doivent permettre la caractérisation des niveaux de bruit émis dans l’environnement par la 

carrière pendant la période diurne (07h-22h) pour un positionnement de celui-ci au regard de la 

réglementation acoustique en vigueur.  
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2. REGLEMENTATION 

2.1 Arrêté du 23 janvier 1997 

L’arrêté ministériel du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par 

les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), établit que le seuil admissible 

des émissions sonores émis par une installation au niveau des Zones à Emergence Réglementée (ZER) 

se détermine comme suit : 

Niveau de bruit ambiant existant dans 

les zones à émergence réglementée 

incluant le bruit de l’établissement 

Emergence1 admissible pour 

la période allant de 7h à 22h, 

sauf dimanches et jours fériés 

Emergence admissible 

pour la période allant de 

22h à 7h ainsi que les 

dimanches et jours fériés 

Sup à 35 dB(A) et inf ou égal à 45 

dB(A) 
6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 

Une zone à émergence réglementée étant définie comme : 

- « l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté 

d'autorisation de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, 

jardin, terrasse) ; 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés 

à la date de l'arrêté d'autorisation ; 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date 

de l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles […]. » 

D’autre part, l’arrêté ministériel précise que « l'arrêté préfectoral d'autorisation fixe, pour chacune des 

périodes de la journée (diurne et nocturne), les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de 

propriété de l'établissement, déterminés de manière à assurer le respect des valeurs d'émergence 

admissibles. Les valeurs fixées par l'arrêté d'autorisation ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période 

de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est 

supérieur à cette limite. » 

Enfin, le critère de tonalité marquée est également à respecter. « La tonalité marquée est détectée dans 

un spectre non pondéré de tiers d'octave quand la différence de niveau entre la bande de tiers d'octave 

et les quatre bandes de tiers d'octave les plus proches (les deux bandes immédiatement inférieures et 

les deux bandes immédiatement supérieures) atteint ou dépasse les niveaux indiqués dans le tableau 

[ci-après] » : 

Bandes de tiers d'octave 50 Hz à 315 Hz 400 Hz à 1250 Hz 1600 Hz à 8000 Hz 

Seuil de détection de tonalité marquée 10 dB 5 dB 5 dB 

 

« Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée […], de manière établie 

ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de 

l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne […]. » 

                                                

1 Émergence : « la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 

(établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'établissement) » 



 

Page 5 sur 24 

RAP1-A1905-039-V1 – Rapport d’étude – R2-DOC-004-02-ICPE - 21/06/2019  

3. DEFINITION DES GRANDEURS ACOUSTIQUES 

3.1 Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A 

Le niveau de pression acoustique continu équivalent d’un bruit est le niveau de pression acoustique d’un 

son continu et stable qui, sur une période de temps T appelée durée d’intégration, à la même pression 

acoustique quadratique moyenne que le bruit considéré. 

 

 

 

 

 

 

La pondération A appliquée à un spectre de pression acoustique, effectue une correction du niveau en 

fonction de la fréquence et permet de rendre compte de la sensibilité de l’oreille humaine qui n’est pas 

identique à toutes les fréquences. 

Le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A est noté LAeq,T et sa valeur est exprimée 

en dB(A). 

3.2 Emergences 

L’émergence est évaluée en calculant la différence entre : 

- le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A du bruit ambiant (bruit de 

l’environnement incluant le bruit de l’installation en marche, objet de l’étude, que l’on nomme 

le bruit particulier) ; 

- et le niveau de pression acoustique continu équivalent A du bruit résiduel (bruit de 

l’environnement en l’absence du bruit particulier, c’est à dire avec l’installation à l’arrêt). 

Soit : 

E = LAeq, Tpart – LAeq, Tres 

Avec : 

- E : l’indicateur d’émergence de niveau en dB(A) ; 

- LAeq, Tpart : le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A du bruit ambiant, 

déterminé pendant les périodes d’apparition du bruit particulier et dont la durée cumulée est 

Tpart ; 

- LAeq, Tres : le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A du bruit résiduel, 

déterminé pendant les périodes d’absence du bruit particulier et dont la durée cumulée est Tres. 

 

  

T 

Evolution temporelle du niveau de 
pression acoustique d’un bruit 

T 

Evolution temporelle du niveau de 
pression acoustique continu équivalent 

du bruit 
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3.3 Niveau acoustique fractile 

Par analyse statistique des niveaux de pression acoustique continus équivalents pondérés A obtenus sur 

des intervalles de temps t «courts», on peut déterminer le niveau de pression acoustique pondéré A qui 

est dépassé pendant N % de la période de mesure : on le nomme le niveau de pression acoustique 

fractile et on le note LAN,t. 

Par exemple, LA50,1s est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A dépassé pendant 

50 % de la période de mesure, avec une durée d’intégration égale à 1 seconde. 

Dans le cas général (voir définition de l’émergence), l’indicateur préférentiel est celui indiquant la 

différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant LAeq, Tpart  et 

du bruit résiduel LAeq, Tres, déterminés selon la norme NF S 31-010. 

Dans certaines situations particulières, cet indicateur n’est pas suffisamment adapté et on préfère 

employer le niveau acoustique fractile. 

Ces indicateurs sont utilisés lors de situations se caractérisant par la présence de bruits intermittents, 

porteurs de beaucoup d’énergie mais qui ont une durée d’apparition suffisamment faible pour ne pas 

présenter, à l’oreille, d’effet de masque du bruit d’une l’installation. Une telle situation se rencontre 

notamment lorsqu’il existe un trafic routier très discontinu. 

Le choix sur les indicateurs de niveaux sonores est guidé par la réglementation (Annexe : Méthode de 

mesure des émissions sonores de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997) : elle indique notamment que 

si la différence LAeq – LA50 est supérieure à 5 dB(A), alors est utilisé comme indicateur d’émergence la 

différence entre les indices fractiles LA50 calculés sur le bruit ambiant et le bruit résiduel. 
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4. SITE A L’ETUDE 

4.1 Environnement 

La carrière de la société DELMONICO DOREL est située au nord-ouest de la commune de LARNAGE 

(26). 

L’environnement du site est le suivant : 

- habitations les plus proches à environ 100m du site au sud. 

- carrière en zone rurale ; 

- trafic aérien faible ; 

- société voisine FAYOL SAS accolée à la carrière au sud. 

 

 

Figure 1 : Vue aérienne du site et de son environnement 2 

  

                                                
2 Source Google Maps : le site est susceptible d’avoir évolué depuis la date de la prise de vue 

Riverains

Riverains
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4.2 Activité et fonctionnement 

La société DELMONICO DOREL exploite à LARNAGE une carrière de kaolin. Le site est en fonctionnement 

en semaine de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00. 

 

4.3 Sources de bruit du site 

Sont présentées ci-dessous les principales sources de bruit du site ayant un impact dans 

l’environnement : 

 - une pelle ; 

 - une chargeuse ; 

 - une installation mobile ; 

 - les allées et venues des camions. 
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5. MESURES 

5.1 Appareillage utilisé 

Les appareils utilisés pour faire les mesures sont : 

 

Appareils Marque Type 
N° de série 

de l’appareil 

Type et n° de 

série du 

microphone 

Type et n° de 

série du 

préamplificateur 

Classe 

Sonomètre 01dB DUO 12624 
GRAS 40CD 

331944 
Interne 1 

Sonomètre 01dB DUO 12626 
GRAS 40CD 

331925 
Interne 1 

Sonomètre 01dB DUO 12627 
GRAS 40CD 

331935 
Interne 1 

Sonomètre 01dB DUO 12628 
GRAS 40CD 

331564 
Interne 1 

Sonomètre 01dB DUO 12671 
GRAS 40CD 

331860 
Interne 1 

Tableau 1 : Liste des appareils de mesure utilisés 

Ce matériel permet de : 

- faire des mesures de niveau de pression et de niveau équivalent selon la pondération A ; 

- faire des analyses temporelles de niveau équivalent et de valeur crête ; 

- faire des analyses spectrales. 

Les appareils de mesure sont calibrés, avant et après chaque série de mesurages, avec un calibreur 

acoustique de classe 1. 

Les logiciels d’exploitation des enregistrements sonores permettent de caractériser les différentes 

sources de bruit repérées lors des enregistrements (codage d’évènements acoustiques et élimination 

des évènements parasites), et de chiffrer leurs contributions effectives au niveau de bruit global. 

La durée d’intégration du LAeq est de 1 seconde. 
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5.2 Période d’intervention 

Les mesures ont été effectuées le jeudi 13 juin 2019 par Pierrick MASCHIO, acousticien de la société 

ORFEA Acoustique. 

5.3 Conditions de mesurages 

Les mesures ont été réalisées conformément à la norme en vigueur NF S 31-010 de décembre 1996 

relative aux mesures de bruit dans l’environnement. 

Lors de la campagne de mesure, les conditions météorologiques étaient les suivantes : 

- couverture nuageuse : Ciel dégagé 

- vent : Néant de secteur  ; 

- température : 25°C le jour ; 

- humidité en surface : Surface sèche. 

Toutes les conditions météorologiques de l’intervention ainsi que leur interprétation sont reportées dans 

les fiches de mesures en partie annexe. Il convient de noter qu’à courte distance l’influence des 

conditions métrologiques sur la propagation sonore est minime. 

Les valeurs mesurées sont représentatives de la période de mesurage et dépendent de nombreux 

facteurs (circulation routière et ferroviaire, trafic aérien, activités humaines alentours et bruits de 

l'environnement en général). Elles sont donc susceptibles de variations quotidiennes, hebdomadaires 

ou saisonnières.  
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5.4 Emplacements des mesures 

Les mesures ont été réalisées conformément à la localisation suivante : 

 

Figure 2 : Localisation des points de mesures 

  

Point 1

Point 5

Point 4

Point 3

Point 2
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6. RESULTATS 

Les niveaux globaux LAeq et LA50 sont exprimés en dB(A). Tous ces niveaux sont arrondis à 0,5 dB près 

conformément à la norme NF S 31-010. Des fiches de mesure détaillées sont présentées en annexe. 

6.1 Limite de propriété 

Le tableau suivant présente les résultats des mesures réalisées en Limite de Propriété de jour : 

 

JOUR 
07h – 22h 

Indices Bruit ambiant  
en dB(A) 

Seuil réglementaire 
en dB(A) 

Dépassement 

Point 2 LAeq 53,5 70,0 NON 

Tableau 2 : Résultats diurnes en Limite de Propriété 

Aucun dépassement des seuils réglementaires applicables en Limite de Propriété n’est constaté en 

période jour. 

 

6.2 Zone à Émergence Réglementée 

La conformité n’est évaluée que pour les indices retenus. Le choix sur les indices retenus est guidé par 

la réglementation (Annexe : Méthode de mesure des émissions sonores de l’arrêté ministériel du 23 

janvier 1997) : elle indique notamment que si la différence LAeq – LA50 est supérieure à 5 dB(A), alors 

est utilisée comme indicateur d’émergence la différence entre les indices fractiles LA50 calculés sur le 

bruit ambiant et le bruit résiduel. 

Le tableau suivant présente les résultats des mesures réalisées en Zone à Emergence Réglementée de 

jour : 

 

JOUR 
07h – 22h 

Indices Bruit ambiant  
en dB(A) 

Bruit résiduel  
en dB(A) 

Emergence  
en dB(A) 

Seuil 
réglementaire 

en dB(A) 
Dépassement 

Point 1 LA50 39,5 36,0 3,5 6,0 NON 

Point 3 LA50 40,0 35,0 5,0 6,0 NON 

Point 4 LA50 36,5 37,0 0,0 6,0 NON 

Point 5 LAeq 45,0 43,5 1,5 6,0 NON 

Tableau 3 : Résultats diurnes en Zone à Émergence Réglementée 

Aucun dépassement des seuils réglementaires applicables en Zones à Emergence Réglementée n’est 

constaté en période jour. 

6.3 Tonalité marquée 

Aucune tonalité marquée n’a été détectée.  
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7. CONCLUSION 

Monsieur Hadrien DESCORMES, représentant de la société DELMONICO DOREL implantée à Andancette 

(26), a sollicité le bureau d’études ORFEA Acoustique pour la réalisation de mesures acoustiques dans 

le cadre de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE). 

Ces mesures concernent les émissions sonores dans l’environnement de la carrière, implantée à 

LARNAGE (26).  

Les mesures ont permis de réaliser les constatations suivantes : 
 

Pour la période diurne : 

 

Période diurne Point 1 Point 2 Point 3 Point 4 Point 5 

Limite de propriété -  - - - 

Emergence réglementaire 
 

-    

Tonalités marquées 
 

-    

Tableau 4 : Synthèse des résultats diurnes 

Légende : 

Aucun dépassement n’a été constaté
 

Un dépassement a été constaté
 

 

 

 

Rédacteur Approbateur 

Pierrick MASCHIO Stéphane BEAUDET 
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8. ANNEXES 

8.1 Fiches de mesures du bruit dans l’environnement 
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1 

Point 1 
Mesure en Zone à Emergence Réglementée 

BRUIT AMBIANT/PERIODE JOUR 
Fiche N° 1 

1 

POINT DE MESURE LOCALISATION 

 

PARAMETRES DE MESURAGE 
1 

     

Appareil de 

mesure : 

Sonomètre DUO 

N° 12671 Classe 1 

1 Période de 

mesurage : 

Le 13/06/2019 à partir de 

11h00 

1 Durée : 1 heure 30 minutes 

1 Emplacement : En ZER  

A 1,5 mètre du sol 

1 

CONDITIONS METEOROLOGIQUES (selon NF S 31-010) 
1 

Période Jour U3/T1 Conditions défavorables pour la propagation sonore 
1 

EVOLUTION TEMPORELLE DU NIVEAU SONORE (LAeq,1s EN dB(A)) 
1 

 

1 Sources de bruit / Observations 

1 Le point 1 est impacté de manière prépondérante par les activités des habitations, ainsi que par le village (cloche église, 

trafic routier). La faune (oiseaux) et la carrière sont perceptibles. 
1 

RESULTATS 
1 

Configuration Indicateur Période diurne (dB(A)) 
1 

Bruit ambiant 
LAeq 44,0 

1 

LA50 39,4 
1 

Bruit résiduel 
LAeq 43,7 

1 

LA50 35,9 

Bruit résiduel Bruit ambiant Période non retenue

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

11h10 11h20 11h30 11h40 11h50 12h00 12h10 12h20 12h30

https://www.kizeoforms.com/data/medias/secure/MFN3RXR3YkZQUVhIdzhQcm9OaUVVNEozbCtnRVZ2QzJZM0VZZjBNQmVQM2ROc2RZc2lDcWtjN055L0d2ODJDSXpDNW1wendjN1MrS3A0WGdkbjNEYmFVelg2WVBSYmZibnAreVowbFZFOW89
https://maps.google.com/maps?q=%2045.1002595257419,4.860585344323697
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2 

Point 2 
Mesure en Limite de Propriété Sud-est du site 

BRUIT AMBIANT/PERIODE JOUR 
Fiche N° 2 

2 

POINT DE MESURE LOCALISATION 

 

PARAMETRES DE MESURAGE 
2 

     

Appareil de 

mesure : 

Sonomètre DUO 

N° 12624 Classe 1 

2 Période de 

mesurage : 

Le 13/06/2019 à partir de 

10h10 

2 Durée : 2 heures 

2 Emplacement : En Limite de Propriété Sud-

est du site 

A 1,5 mètre du sol 

2 

CONDITIONS METEOROLOGIQUES (selon NF S 31-010) 
2 

Période Jour U3/T1 Conditions défavorables pour la propagation sonore 
2 

EVOLUTION TEMPORELLE DU NIVEAU SONORE (LAeq,1s EN dB(A)) 
2 

 

2 Sources de bruit / Observations 

2 Le point 2 est impacté de manière prépondérante par la carrière et par la faune (oiseaux). 

2 

RESULTATS 
2 

Configuration Indicateur Période diurne (dB(A)) 
2 

Bruit ambiant 
LAeq 53,3 

2 

LA50 51,7 
 

 
 

 

  

Bruit ambiant Période non retenue

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

10h20 10h30 10h40 10h50 11h00 11h10 11h20 11h30 11h40 11h50 12h00 12h10

https://www.kizeoforms.com/data/medias/secure/MFN3RXR3YkZQUVhIdzhQcm9OaUVVNEozbCtnRVZ2QzJZM0VZZjBNQmVQM2ROc2RZc2lDcWtjN055L0d2ODJDSTRnc3hsY2o0WC9CYU9pYm02NGFDSUVMeTMvSWNGMDdlV0FVK2tNMTZhNDA9
https://maps.google.com/maps?q=%2045.10100134805695,4.860719127149206
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3 

Point 3 
Mesure en Zone à Emergence Réglementée 

BRUIT AMBIANT/PERIODE JOUR 
Fiche N° 3 

3 

POINT DE MESURE LOCALISATION 

 

PARAMETRES DE MESURAGE 
3 

     

Appareil de 

mesure : 

Sonomètre DUO 

N° 12628 Classe 1 

3 Période de 

mesurage : 

Le 13/06/2019 à partir de 

10h45 

3 Durée : 2 heures 5 minutes 

3 Emplacement : En ZER  

A 1,5 mètre du sol 

3 

CONDITIONS METEOROLOGIQUES (selon NF S 31-010) 
3 

Période Jour U3/T2 Conditions défavorables pour la propagation sonore 
3 

EVOLUTION TEMPORELLE DU NIVEAU SONORE (LAeq,1s EN dB(A)) 
3 

 

3 Sources de bruit / Observations 

3 Le point 3 est impacté de manière prépondérante par les activités des habitations et la faune (oiseaux, chiens). La 

carrière est audible en ce point. 
3 

RESULTATS 
3 

Configuration Indicateur Période diurne (dB(A)) 
3 

Bruit ambiant 
LAeq 41,8 

3 

LA50 39,8 
3 

Bruit résiduel 
LAeq 41,9 

3 

LA50 35,2 

Bruit résiduel Bruit ambiant Période non retenue

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

11h00 11h30 12h00 12h30

https://www.kizeoforms.com/data/medias/secure/MFN3RXR3YkZQUVhIdzhQcm9OaUVVNEozbCtnRVZ2QzJZM0VZZjBNQmVQM2ROc2RZc2lDcWtjN055L0d2ODJDSVJ1L0c2YTNCbFdUL2gyQkdaZ20xU3FOdjBERlhhK0FaRzZKd0lKSUIxU1U9
https://maps.google.com/maps?q=%2045.10270988759907,4.8614648571019226
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4 

Point 4 
Mesure en Zone à Emergence Réglementée 

BRUIT AMBIANT/PERIODE JOUR 
Fiche N° 4 

4 

POINT DE MESURE LOCALISATION 

 

PARAMETRES DE MESURAGE 
4 

     

Appareil de 

mesure : 

Sonomètre DUO 

N° 12627 Classe 1 

4 Période de 

mesurage : 

Le 13/06/2019 à partir de 

10h25 

4 Durée : 2 heures 15 minutes 

4 Emplacement : En ZER  

A 1,5 mètre du sol 

4 

CONDITIONS METEOROLOGIQUES (selon NF S 31-010) 
4 

Période Jour U3/T1 Conditions défavorables pour la propagation sonore 
4 

EVOLUTION TEMPORELLE DU NIVEAU SONORE (LAeq,1s EN dB(A)) 
4 

 

4 Sources de bruit / Observations 

4 Le point 4 est impacté de manière prépondérante par les activités des habitations. La carrière est inaudible. La période 

non retenue correspond à l’utilisation d’un jet haute pression d’un riverain. 
4 

RESULTATS 
4 

Configuration Indicateur Période diurne (dB(A)) 
4 

Bruit ambiant 
LAeq 46,6 

4 

LA50 36,5 
4 

Bruit résiduel 
LAeq 42,9 

4 

LA50 37,2 

Bruit résiduel Bruit ambiant Période non retenue

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

10h30 11h00 11h30 12h00 12h30

https://www.kizeoforms.com/data/medias/secure/MFN3RXR3YkZQUVhIdzhQcm9OaUVVNEozbCtnRVZ2QzJZM0VZZjBNQmVQM2ROc2RZc2lDcWtjN055L0d2ODJDSUh5c1gwRVVWemN1azliWWtFYlhueDhKK3J3WG9HclRsZlI5R08yeFB2UDQ9
https://maps.google.com/maps?q=%2045.09953873884929,4.858232002053564
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5 

Point 5 
Mesure en Zone à Emergence Réglementée 

BRUIT AMBIANT/PERIODE JOUR 
Fiche N° 5 

5 

POINT DE MESURE LOCALISATION 

 

PARAMETRES DE MESURAGE 
5 

     

Appareil de 

mesure : 

Sonomètre DUO 

N° 12626 Classe 1 

5 Période de 

mesurage : 

Le 13/06/2019 à partir de 

10h15 

5 Durée : 2 heures 20 minutes 

5 Emplacement : En ZER  

A 1,5 mètre du sol 

5 

CONDITIONS METEOROLOGIQUES (selon NF S 31-010) 
5 

Période Jour U3/T1 Conditions défavorables pour la propagation sonore 
5 

EVOLUTION TEMPORELLE DU NIVEAU SONORE (LAeq,1s EN dB(A)) 
5 

 

5 Sources de bruit / Observations 

5 Le point 5 est impacté de manière prépondérante par les activités des habitations à proximité. La carrière est peu 

audible. 
5 

RESULTATS 
5 

Configuration Indicateur Période diurne (dB(A)) 
5 

Bruit ambiant 
LAeq 45,0 

5 

LA50 42,5 
5 

Bruit résiduel 
LAeq 43,3 

5 

LA50 40,0 
 

Bruit résiduel Bruit ambiant Période non retenue

30

35

40

45

50

55

60

65

70

10h30 11h00 11h30 12h00 12h30

https://www.kizeoforms.com/data/medias/secure/MFN3RXR3YkZQUVhIdzhQcm9OaUVVNEozbCtnRVZ2QzJZM0VZZjBNQmVQM2ROc2RZc2lDcWtjN055L0d2ODJDSUV6Kzd1SGdxcURmdnU3dW0vdGJzbWs1MHlFR0U5YnZxeGQ2a21uVjl3YkE9
https://maps.google.com/maps?q=%2045.099439568604346,4.860029318947441
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8.2 Recherche de tonalité marquée 

 

 
Niveau ambiant 

diurne (dB) Seuil 

réglementaire 

(dB) 

Tonalité 

marquée Fréquence 

(Hz) 
1 3 4 5 

50 52,0 50,0 51,2 49,0 10 NON 

63 49,9 44,9 50,8 47,2 10 NON 

80 48,3 43,5 52,2 44,9 10 NON 

100 44,7 41,8 48,6 40,8 10 NON 

125 38,7 37,4 38,5 42,5 10 NON 

160 36,4 35,6 38,9 38,6 10 NON 

200 33,7 34,0 38,1 35,6 10 NON 

250 32,9 32,9 41,6 37,6 10 NON 

315 33,0 35,9 36,5 35,3 10 NON 

400 33,0 37,4 35,2 35,6 5 NON 

500 32,5 34,4 37,1 36,2 5 NON 

630 30,9 30,5 36,9 35,6 5 NON 

800 32,0 30,9 40,6 35,2 5 NON 

1000 32,5 30,2 36,6 34,8 5 NON 

1250 32,2 29,0 34,7 33,1 5 NON 

1600 31,2 27,3 35,5 31,6 5 NON 

2000 31,3 28,7 34,1 32,0 5 NON 

2500 33,3 28,7 33,1 32,8 5 NON 

3150 35,7 30,5 31,5 34,3 5 NON 

4000 33,5 28,7 29,9 33,7 5 NON 

5000 29,1 27,8 28,4 30,7 5 NON 

6300 22,9 20,7 24,9 23,6 5 NON 

8000 16,3 18,1 23,1 23,0 5 NON 
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8.3 Conditions de propagation d’après la norme NF S 31-010 

Afin d’évaluer les effets des conditions météorologiques sur la propagation sonore pendant la durée de 

mesurage pour une source et un récepteur donnés, la norme NF S 31-010 et l’amendement A1 de 

décembre 2008 définissent une méthodologie permettant de catégoriser les conditions de mesurage. 

L’influence des conditions météorologiques sur la propagation sonore est d’autant plus importante que 

l’on s’éloigne de la source. 

8.3.1 Définitions des conditions aérodynamiques 

 Contraire Peu contraire De travers Peu Portant Portant 

Vent fort U1 U2 U3 U4 U5 

Vent moyen U2 U2 U3 U4 U4 

Vent faible U3 U3 U3 U3 U3 

La vitesse du vent est caractérisée de façon conventionnelle à 2 m au-dessus du sol par les termes 

suivants : 

- vent fort : vitesse du vent > 3m/s ; 

- vent moyen : 1 m/s < vitesse du vent < 3m/s ; 

- vent faible : vitesse du vent < 1 m/s. 

Les différentes catégories de vent sont définies par référence au secteur d’où vient le vent : 

 

8.3.2 Définitions des conditions thermiques 

Période Rayonnement Humidité en surface Vent Ti 

Jour 

Fort 
Surface sèche 

Faible ou moyen T1 

Fort T2 

Surface humide Faible ou moyen ou fort T2 

Moyen à faible 

Surface sèche Faible ou moyen ou fort T2 

Surface humide 
Faible ou moyen T2 

Fort T3 

Période de lever ou de coucher du soleil T3 
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Période Couverture nuageuse Vent Ti 

Nuit 

Ciel nuageux Faible ou moyen ou fort T4 

Ciel dégagé 
Moyen ou fort T4 

Faible T5 

Les indices « jour » et « nuit » ont ici le sens courant et ne renvoient pas à une période réglementaire. 

Le rayonnement est fonction de l’intensité de l’énergie solaire qui arrive au sol. 

- un fort rayonnement se rencontre au moment ou le soleil est au voisinage du zénith (± 3h) 

avec une absence totale de nuages, dans la période allant de l’équinoxe de printemps à celui 

d’automne ; 

- un rayonnement moyen se rencontre dans l’une des circonstances suivantes : 

▪ soleil à ± 3h par rapport au zénith mais avec une couverture nuageuse au moins égale 

à 6 octas ; 

▪ 1h après le lever du soleil jusqu’à 3h avant le zénith avec une couverture nuageuse 

au plus égale à 4 octas ; 

▪ 3h après le zénith jusqu’à 1h avant le coucher du soleil avec une couverture nuageuse 

au plus égale à 4 octas. 

La couverture nuageuse est appréciée de façon conventionnelle selon les deux catégories suivantes : 

- ciel nuageux : correspond à plus de 20% du ciel caché (entre 3 et 8 octas) ; 

- ciel dégagé : correspond à plus de 80% du ciel dégagé (inférieure ou égale à 2 octas). 

L’humidité en surface peu se définir ainsi : 

- surface sèche : il n’y a pas eu de pluie dans les 48h précédant le mesurage et pas plus de 2 

mm dans le courant de la semaine précédant le mesurage ; 

- surface humide : il est tombé au moins 4 mm à 5 mm d’eau dans les dernières 24h. 

Ces états correspondent à des états particuliers. En réalité, la surface du sol passe de façon continue 

d’un état à l’autre. La description donnée consiste à préciser l’état dont elle est le plus proche. 

8.3.3 Définitions des conditions de propagation Grille Ui/Ti 

 U1 U2 U3 U4 U5 

T1  - - - -  

T2 - - - - Z + 

T3 - - Z + + 

T4 - Z + ++ ++ 

T5  + + ++  

 

- - Conditions défavorables pour la propagation sonore 

- Conditions défavorables pour la propagation sonore 

Z Conditions homogènes pour la propagation sonore 

+ Conditions favorables pour la propagation sonore 

++ Conditions favorables pour la propagation sonore 
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9. GLOSSAIRE 

Bruit ambiant 

Bruit total composé de l'ensemble des bruits émis par les sources proches et éloignées existantes, dans une situation donnée 

pendant un intervalle de temps donné. 

Bruit particulier 

Bruit émis par une source identifiée spécifiquement. 

Bruit résiduel 

Bruit ambiant d’un site sans l’activité et sans les sources de bruit incriminées influençant son niveau. 

Emergence 

L'émergence est la différence arithmétique entre le niveau de bruit ambiant (avec source de bruit incriminée) et le niveau de bruit 

résiduel (sans source de bruit incriminée) au cours d’un intervalle d'observation. 

Décibel 

Le décibel est une unité de mesure logarithmique en acoustique. C’est un terme sans dimension. Il est noté dB. 

Bandes d’Octaves, de Tiers d’Octaves et Niveau Global 

Deux fréquences sont dites séparées d’une octave si le rapport de la plus élevée à la plus faible est égal à 2. Dans le cas du tiers 

d’octave, ce rapport est de 2 à la puissance 1/3. 

Le niveau global correspond à la somme énergétique de toutes les bandes d’octaves. Il est noté L. 

Niveau sonore 

Le niveau sonore d’un bruit est évalué par l’amplitude de la variation de pression par rapport à la pression atmosphérique 

moyenne. 

Le niveau sonore est généralement exprimé en décibel dB et calculé comme suit : 

𝐋𝐩 = 𝟐𝟎 𝐥𝐨𝐠 (
𝐩

𝐩𝟎

) 

Avec : 

p0 = 2.10-5 Pascal (pression de référence : seuil d’audibilité) 

p = pression acoustique 

Cette grandeur est dépendante de l'environnement de la source. 

Afin de caractériser un bruit fluctuant par une seule valeur, on calcule le niveau de pression acoustique continu équivalent Leq. 

Le niveau sonore équivalent représente le niveau sonore qui contiendrait autant d’énergie que le niveau réel fluctuant sur la durée 

de l’intervalle considéré. Cet indicateur pondéré A s’écrit LAeq et s’exprime en dB(A). 

Spectre sonore 

Un spectre sonore est la décomposition fréquentielle d’un son. Cette décomposition est couramment réalisée en octave ou tiers 

d’octave. 

Pondération A 

La pondération A est un filtre particulier dont l’objet est de corriger un signal afin de tenir compte de la non linéarité de perception 

de l’oreille humaine. 

Lorsqu’on applique cette correction sur un niveau sonore, celui-ci s’exprime en dB(A).  

Il existe d’autres pondérations moins courantes qui peuvent être utilisées dans des cas particuliers, les pondérations B et C. 

Indices statistiques (ou indices fractiles) 

Cet indice représente le niveau de pression acoustique dépassé pendant X% de l'intervalle de temps considéré. Les indices les 

plus souvent utilisés sont les suivants: 

- L10 : niveau sonore atteint ou dépassé pendant 10 % du temps de la mesure, 

- L50 : niveau sonore atteint ou dépassé pendant 50% du temps de la mesure, 

- L90 : niveau sonore atteint ou dépassé pendant 90% du temps de la mesure. 

Tonalité marquée 

La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d’octave quand la différence de niveau entre une bande 

de fréquence et les quatre adjacentes atteint ou dépasse 10 dB pour les bandes de tiers d’octave 50 à 315Hz et 5 dB pour les 

bandes de tiers d’octave 400 à 1250 Hz et 1600 à 8000 Hz. Dans le cas d’un bruit à tonalité marquée, le bruit ne peut dépasser 

30% de la durée de fonctionnement sur les périodes diurnes et nocturnes.  

 



 

Page 24 sur 24 

RAP1-A1905-039-V1 – Rapport d’étude – R2-DOC-004-02-ICPE - 21/06/2019  

 



Annexe 4 - Avis du Maire sur la remise en état et des 
propriétaires des terrains  



Avis favorable

Avis défavorable

Autre et commentaires

Date et signature

Monsieur                              agissant en qualité de Maire de LARNAGE
donne l’avis suivant à la remise en état proposée :

Dossier de demande de prolongation
d’une carrière de kaolin

Avis de remise en état

DELMONICO DOREL CARRIERES
Commune de LARNAGE (26)

Carreau végétalisé

Boisements



Annexe 5 - Maîtrise foncière  








